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Tizi-
Ouzou 

 Le village Azra primé 
village le plus propre  

de la wilaya 

Le village Azra de la commune de Tigzirt, au nord de Tizi-
Ouzou, a été primé lundi lauréat de la 8ème édition du 
concours Rabah Aissat du village le plus propre de la wilaya 

organisé par l'Assemblée populaire de wilaya (APW). La cérémonie 
de remise des prix aux lauréats de ce concours qui couronne une 
année de compétition entre 64 villages a été abritée par le théâtre 
régional Kateb Yacine en présence de l'ensemble des autorités lo-
cales. Les 10 villages lauréats de cette 8ème édition sont Ath Amar 
de la commune Ait Bouaddou, Bouyeghzar de Frikat, Ait Aissa 
Ouyahia d'illilten, Tafraout d'Ait Yahia, Afenssou de Larbaa N'Ath 
Irathen, Ait Bouadha d'Azazga, Ifnayen d'Ait Oumalou, Icheliven 
d'Abi Youcef et Ath Mimoune de la commune Ait Agouacha. Ils 
recevront chacun une cagnotte d'argent comme compensation 
à laquelle s'ajoute un don de 500.000 DA pour chaque village 
lauréat offert par la Fondation Zineddine Zidane. Elles seront 
versées sous formes de subventions grevées d'affecta-
tions spéciale à l'indicatif des communes des villages 
concernées avec l'exigence de consacrer 40% du 

montant de la subvention à des projets en re-
lation directe avec la protection de 

l'environnement. 

La direction du MC Alger et 
l'entraîneur Abdelkader 
Amrani ont trouvé un ac-

cord pour une séparation à 
l'amiable, a annoncé le club algé-
rois pensionnaire de la Ligue 1 
de football . Le MC Alger a éga-
lement annoncé sa séparation 
avec les techniciens: Lotfi Am-
rouche et Kamel Boudjenane. 
"L'identité du nouvel entraineur 
du MCA sera connu dans les pro-
chaines heures", ajoute le com-
muniqué du Mouloudia publié 
sur sa page officielle Facebook. 
Amrani, arrivé sur le banc en fé-
vrier dernier en remplacement de 
Nabil Neghiz, avait présenté sa démission le 4 avril, au lende-

main de la défaite concédée au 
stade olympique du 5-juillet face 
aux Egyptiens du Zamalek (0-2), 
dans le cadre de la 5e journée 
(Gr.D) de la phase de poules de 
la Ligue des champions 
d'Afrique de football.  Depuis le 
MCA a réussi à se qualifier aux 
quarts de finale de Ligue des 
champions, après avoir arraché 
le point du match nul, lors de son 
déplacement en Tunisie face l'ES 
Tunis (1-1), samedi dernier. Le 
MCA sera fixé sur son prochain 
adversaire en quart de finale de 
la Ligue des champions 
d'Afrique le 30 avril à l'occasion 
du tirage au sort. 

Foot/ Ligue 1 (MC Alger) 

Séparation à l'amiable avec l'entraineur  
Abdelkader Amrani   

TRIBUNAL CRIMINEL D’OUARGLA 

Trois ans de prison 
ferme à l’encontre 
d’un narcotrafiquant  

Une peine de trois (3) ans de prison 
ferme assortie d’une amende de 
200.000 DA a été prononcée lundi 

par le tribunal criminel près la Cour 
d’Ouargla à l’encontre de A.M (30 ans) 
pour "détention illicite de drogues et pro-
duits hallucinogènes à des fins de re-
vente". Selon l’arrêt de renvoi, l’affaire 
remonte au mois de juin 2020, suite à 
l’exploitation par les services de sécurité 
d’informations faisant état de la commer-
cialisation, par un individu, de produits 
hallucinogènes dans un quartier de la 
commune de Rouissat (Ouargla). La per-
quisition menée au domicile du mis en 
cause a permis de mettre la main sur une 
quantité de 15.865 comprimés dopants, 
de 247,5 gr de drogues et 441 flacons 
d'un médicament. Le représentant du mi-
nistère public a requis, eu égard à la gra-
vité des faits, la réclusion à perpétuité à 
l’encontre du mis en cause et la confisca-
tion des produits saisis en sa posses-
sion. 

Université d’El Tarf 

Rentrée officielle 
de 27 doctorants 

L'importance de poursuivre les ef-
forts à même de permettre une réha-
bilitation des formations en doctorat 

a été soulignée, lundi à El Tarf, à l'occa-
sion de la rentrée officielle de 27 docto-
rants ayant réussi au concours d'accès. 
Le recteur de l'université Chadli Bendje-
did d'El Tarf, Abdelmalek Bachkhaznadji, 
a insisté, à cette occasion, sur les efforts 
consentis par l'Etat pour améliorer la 
qualité des formations en doctorat et à 
œuvrer pour hisser l'université au rang 
des universités de renommée mondiale. 
Rappelant la conjoncture sanitaire ayant 
marqué l'université durant l'année écou-
lée, il a précisé que les 27 postes de doc-
torants sont répartis sur neuf spécialités 
englobant trois filières, à savoir les let-
tres arabes, l'écologie et l'environnement 
et les sciences sociales. L'intervenant a, 
en outre, passé en revue les différentes 
phases suivies dans le cadre de ce 
concours (collecte et traitement des dos-
siers de candidature transmis sur la pla-
teforme numérique Progres, annonce 
des candidatures retenues, période des 
recours), dans un contexte de pandémie 
ayant imposé la mise en place d'un pro-
tocole sanitaire pour éviter la contamina-
tion par le coronavirus. Lors de cette 
cérémonie officielle, tenue au niveau de 
l'auditorium de l'université Chadli Bend-
jedid, les participants ont suivi deux in-
terventions retransmises par 
visioconférence, du ministre de tutelle et 
du directeur du Centre de recherche sur 
l'information scientifique et technique 
(CERIST), traitant de thèmes en rapport, 
entre autres, avec le système national de 
documentation en ligne (SNDL). 
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Djamaâ El Djazaïr n'ouvrira 
pas ses portes ni pour la 
prière du vendredi ni pour 

celles d'el Icha et des Taraouih, 
durant le mois sacré du ramadhan, 
a affirmé à Alger, le ministre des 
Affaires religieuses et des Wakfs, 
Youcef Belmehdi.  "Djamaâ El 
Djazaïr n'ouvrira pas ses portes ni 
pour la prière du vendredi ni pour 
celles d'el Icha et des taraouih, vu 
la spécificité de cette structure re-
ligieuse", a précisé M. Belmehdi 
qui était invité du "Forum de la 
radio" de la chaine I de la radio. 
Cette année, la prière des Ta-
raouih constituera "la première 
expérience durant l'ère de la 
Covid-19, à l'instar de l'expé-
rience de la prière du vendredi", 
a-t-il ajouté, indiquant que les 
imams et les personnes en charge 
des mosquées sont tenus -dans le 
cadre des instructions qui leur ont 
été données à la veille du mois du 
Ramadhan- à poursuivre l'appli-
cation du protocole sanitaire vi-
sant à accompagner les fidèles et 
à les orienter pour le respect de 
toutes les mesures préventives 
prises pour faire face à ce  
virus".M. Belmehdi a salué "l'in-
teraction positive" relevée chez 
les citoyens depuis la réouverture 
progressive des mosquées et des 
écoles coraniques à travers les wi-
layas du pays, indiquant que ces 

derniers sont conscients au-
jourd'hui que les appels au non 
respect du protocole, qu'il qualifie 
de "diaboliques", ne veulent pas 
du bien pour l'Algérie et les ci-
toyens. Ces appels se manifestant 
à travers " la perturbation du tra-
vail dans les mosquées", l'instar 
de ce qui se trame pour porter at-
teinte à l'Algérie, à son unité et à 
sa sécurité, ne se verront accor-
dées aucune occasion pour 
concrétiser leurs objectifs, tant 
que tout le monde est conscient de 

ce qui est ourdi contre le pays", a 
soutenu M. Belmehdi. Le ministre 
a réitéré que la fermeture des 
salles d'ablution au niveau des 
mosquées " n'était pas arbitraire, 
mais une décision prise sur re-
commandation des spécialistes, 
dont certains sont des membres 
du Comité scientifique de suivi 
d'évolution de la situation épidé-
miologique, d'autant plus que 
l'adoption de cette décision se 
veut aussi un respect pour les spé-
cialistes.  La fermeture des salles 

d'ablution qui était parmi les pre-
mières décisions prises à l'appari-
tion des premiers cas de Corona 
enregistrés à Blida, a été suivie de 
la décision de fermeture des mos-
quées", a-t-il rappelé. Concernant 
l'Office national des Wakfs et de 
la Zakat, le ministre a indiqué que 
le domaine des Wakfs ou " le sec-
teur tertiaire de l'économie, ne se 
limitera pas à l'avenir, grâce à 
cette structure d'organisation (Of-
fice), à la construction de mos-
quées et d'écoles coraniques, mais 
portera sur plusieurs domaines, 
comme connu par le passé dans 
l'Histoire de la civilisation isla-
mique où le Wakf était l'un des le-
viers de la Oumma, contribuant à 
la concrétisation de plusieurs fi-
nalités".    Pour ce qui a trait la 
création d'une instance en charge 
de la gestion de Djamaâ El Dja-
zaïr, le ministre a fait savoir que 
le décret exécutif relatif à cet éta-
blissement sera présenté prochai-
nement au Gouvernement. Pour 
ce faire, le ministre affirme l'exis-
tence de plusieurs conceptions, 
mais le ministère des Affaires re-
ligieuses et des wakfs s'est vu 
confié en attendant, la gestion de 
la Mosquée d'Alger qui a été ou-
verte pour l'accomplissement de 
la prière".  Quant au rôle des as-
sociations religieuses, le ministre 
a affirmé que du point de vue 

légal le ministère est uniquement 
concerné par les comités de mos-
quées habilités à construire ces 
structures religieuses et à assurer 
leur entretien, rappelant le gel de 
plusieurs associations depuis 
2017. Cependant, plusieurs de ces 
associations ont repris leurs acti-
vités l'année dernière dans le but 
de parachever les projets en cours 
de réalisation et de finaliser 
l'équipement de l'institution de la 
mosquée. S'agissant des mos-
quées récemment opérationnelles 
à Alger et dans d'autres wilayas 
du pays, le ministre a souligné 
que ces nouvelles structures se-
ront à même d'alléger la charge 
sur les principales mosquées, ce 
qui favorisera l'application des 
mesures préventives prévue dans 
le cadre du protocole sanitaire de 
lutte contre la pandémie, notam-
ment la distanciation physique". 
Le ministre des Affaires reli-
gieuses et des wakfs Youcef Bel-
mehdi a effectué, lundi matin, une 
visite de travail et d'inspection 
dans la wilaya d'Alger, au cours 
de laquelle il a inauguré dans la 
commune de Kouba, la mosquée 
Malek Ibn Anas et l'Ecole cora-
nique "Abderrahmane Chibane" à 
la mosquée Najah, outre la mos-
quée Abdalah Ibn Rawaha et celle 
d'El Yaqin à Saoula. 
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Ramadhan : Djamaâ El Djazaïr n'ouvrira pas ses portes 
pour les prières du vendredi, d'el Icha et des Taraouih  

SÛRETÉ DE WILAYA 

Saisie de plus de 10 
millions d’euros en faux 
billets à  Sétif    

Les éléments de la brigade de recherche 
et d’investigation (BRI) de la police ju-
diciaire relevant de la sûreté de wilaya 

de Sétif ont mis fin aux activités d’une 
bande spécialisée dans la falsification de 
monnaie nationale et de devises, composée 
de trois (3) personnes, et saisi 10,118 mil-
lions d’euros en faux billets, a-t-on appris 
lundi du responsable de la cellule de com-
munication de ce corps constitué, le com-
missaire Abdelouahab Aissani. La même 
source a précisé que cette opération d’en-
vergure, inscrite dans le cadre des efforts 
des services de la police visant la lutte 
contre diverses formes de crime écono-
mique a permis de neutraliser une bande 
activant à l’échelle nationale, spécialisée 
dans la falsification de monnaie nationale et 
de devises, composée de trois (3) individus 
issus d’une wilaya frontalière, en plus de la 
saisie de 10,118 millions d’euros et un véhi-
cule touristique. Cette opération qui inter-
vient suite à l’exploitation d’informations 
faisant état de déplacements suspects de 
trois individus issus d’une wilaya de l’Est 
du pays, a permis de lancer des investiga-
tions se soldant par la localisation des pré-
sumés coupables, et de les mettre sous 
étroite surveillance, a précisé la même 
source, soulignant que les trois individus 
ont été interceptés à bord d’un véhicule 
dans la cité Fermatou, au chef-lieu de wi-
laya. La fouille du véhicule a permis de dé-
couvrir la somme d’argent falsifiée 
dissimulée dans la roue de secours, a 
ajouté la même source. Après le parachève-
ment des procédures légales, un dossier 
pénal a été élaboré à l’encontre des trois 
mis en cause pour "mise en circulation de 
faux billets en monnaie nationale et en de-
vises ayant cours légal sur le territoire na-
tional", a-t-on détaillé, relevant que les mis 
en cause ont été présentés devant les ins-

tances judiciaires.  

La Caisse nationale du logement 
(CNL) vient d'éditer un annuaire 
des entreprises du secteur du 

BTPH, regroupant plus de 9.000 entre-
prises, destiné notamment aux maîtres 
d'ouvrages publics mais aussi les PME 
et start-up en quête de nouveaux mar-
chés, a-t-on appris lundi auprès de la 
CNL. L'annuaire, intitulé 
"Bâtisseurs.dz", a été officiellement 
lancé lors de la cérémonie d'inaugura-
tion du nouveau siège de la CNL jeudi 
dernier par le ministre de l'Habitat, de 
l'Urbanisme et de la Ville, Mohammed 
Tarek Belaribi, en présence du ministre 
des Finances, Aïmene Benabderrah-
mane et le ministre des Travaux publics 
et des Transports, Kamel Nasri. S'ins-
crivant dans une démarche d'évaluation, 
de valorisation et d'intégration de l'éco-
nomie nationale, cet annuaire, réalisé 
sous la supervision du ministère de 
l'Habitat, de l'urbanisme et de la ville, 
recense le potentiel des entreprises al-
gériennes activant dans le secteur du 

BTPH.  L'annuaire des entreprises du 
secteur du BTPH édité par la CNL re-
groupe plus de 9.000 entreprises, clas-
sées selon trois critères : l'implantation 
géographique (Wilaya), la catégorie (ni-
veau de qualification), et la dénomina-
tion. Véritable vade-mecum du secteur, 
ce document met à la disposition des 
professionnels du secteur une informa-
tion vérifiée et mise à jour. Le document 
répond tout d'abord, aux sollicitations 
exprimées par les professionnels acti-
vant dans le secteur du BTBH et parti-
culièrement aux besoins croissants des 
maîtres d'ouvrages (administrations, 
établissements publics, Wilaya, Daïra, 
APC... ) qui ont besoin d'être guidé dans 
leur quête d'informations pertinentes 
pour le choix d'entreprises qualifiées, de 
sous-traitants et autres prestataires de 
service.Cet annuaire est aussi un "pré-
cieux guide" pour les PME et start-up 
en quête de nouveaux marchés, d'oppor-
tunité de partenariat ou de mises en re-
lation d'affaires. La version papier de 

"Bâtisseurs.dz" sera incessamment sui-
vie par le lancement d'une plateforme 
numérique dédiée au recensement des 
acteurs du secteur, à la facilitation de 
l'accès à la commande publique et à la 
mise en place d'une bourse de sous-trai-
tance. Cette nouvelle plateforme qui a 
fait l'objet d'une démonstration à l'atten-
tion des ministres lors de l'inauguration 
du nouveau siège de la CNL, recense 
toutes les entreprises du secteur BTPH, 
et offre de nombreuses fonctionnalités 
visant la facilitation de l'accès à la com-
mande publique et la mise en place 
d'une bourse de sous-traitance. En don-
nant une meilleure visibilité aux poten-
tialités recelées par le secteur BTPH, 
"Bâtisseurs.dz" s'inscrit, par ailleurs, en 
totale adéquation avec les orientations 
du plan d'action du gouvernement vi-
sant le développement de l'information 
statistique à travers des outils d'évalua-
tion exhaustifs et fiables.  Lors de leur 
visite, les ministres ont également pro-
cédé à l'inspection du nouveau centre de 

INTITULÉ "BÂTISSEURS.DZ" 

BTPH : la CNL lance un annuaire  
des entreprises du secteur 
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Le programme du ministère de la 
Culture à l'occasion du mois de 
Ramadan pour cette année prévoit 

plusieurs festivals et manifestations cul-
turelles et artistiques à vocation spiri-
tuelle, dont l’Inchad (chants religieux) et 
le Madih (Louanges au Prophète), ont 
annoncé dimanche les organisateurs lors 
d'une rencontre à Alger . Ce programme 
spécial Ramadhan verra l'organisation de 
cinq festivals régionaux consacrés à l’In-
chad et au Madih, un festival dédié à la 
calligraphie arabe et des manifestations 
musicales, cinématographiques, théâ-
trales et littéraires, dont certaines via In-
ternet pour les wilayas confinées. Ont 
pris part à cette rencontre la ministre du 
secteur Malika Bendouda et le Conseil-

ler du président de la République en 
charge des Zaouïas et associations reli-
gieuses, Aissa Belakhdar, les directeurs 
des établissements culturels et artistiques 
et des Maisons de culture des wilayas et 
des représentants de diverses associa-
tions culturelles et religieuses.  Interve-
nant à cette occasion, Mme. Bendouda a 
appelé à "mettre en exergue la culture lo-
cale" dans les programmes des établis-
sements et associations, notamment 
l’Inchad et le Madih, déplorant des dé-
faillances de la part de certains dans la 
promotion de la culture locale dans une 
optique innovation. Pour la ministre, "la 
consécration de cette réitération va à 
contre courant de la vocation même de 
ces établissements et associations, qui 

consiste à promouvoir la culture locale 
pour "mettre en exergue sa diversité dans 
la cadre de la richesse culturelle de l'Al-
gérie". Saluant, par ailleurs, le rôle de la 
société civile, notamment les associa-
tions culturelles auxquelles son secteur 
accorde "un intérêt particulier", elle a 
évoqué leur contribution durant la pan-
démie Covid-19. Pour sa part, le 
Conseiller du président de la République 
en charge des Zaouïas et associations re-
ligieuses a estimé "important de puiser 
l’Inchad et le Madih dans le patrimoine 
local en vue de sa préservation et sa pro-
motion auprès de la jeunesse, citant plu-
sieurs poètes dont Sidi Boumediène El 
Ghaouti et Sidi Lakhdar Benkhallouf. 

V.J

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES ARTS 

L’Inchad et le Madih au cœur du programme du Ramadan 

Ramadhan 
Journée d'information pour 
la sensibilisation aux 
risques du gaspillage  
 

Une journée d'information et de sen-
sibilisation aux risques du gaspil-
lage a été organisée, dimanche, par 

le ministère de la Solidarité nationale, en 
coordination avec l'Etablissement public 
de télévision en faveur de la famille algé-
rienne pour renforcer l'esprit de solida-
rité et d'entraide, la veille du mois de 
Ramadhan, indique un communiqué du 
ministère. Cette journée d'information in-
tervient dans le cadre des "campagnes 
de sensibilisation organisées par le mi-
nistère autour de plusieurs thèmes inté-
ressant la famille et la société de manière 
générale", ajoute le communiqué. La 
journée a vu la participation de "cadres 
des ministères de la Solidarité nationale, 
de la famille et de la condition de la 
femme, et des Affaires religieuses, outre 
des Imams et acteurs de la société ci-
vile", selon la même source. A cette oc-
casion, "un spot publicitaire sera diffusé 
en faveur des mères de familles les inci-
tant à rationnaliser la consommation, en 
ce sens qu'elles s'occupent de la gestion 
du budget familial et constituent un fac-
teur d'équilibre à même de sensibiliser 
les autres membres de la famille pour 
bannir ces comportements négatifs".   A 
cet effet, des cellules de proximité rele-
vant de l'Agence de développement so-
cial seront mobilisées sous la tutelle du 
secteur pour intensifier les sorties de 
sensibilisation durant ce mois sacré, et 
introduire le thème de sensibilisation au 
phénomène de gaspillage en tant que 
comportement négatif préjudiciable au 
budget des ménages", et partant les sen-
sibiliser à l'importance d'organiser leur 
consommation avec les différents as-
pects de vie y compris sanitaires et éco-
nomiques".  

B.N

Installation des nouveaux walis  
délégués de nombre de circonscriptions 

administratives d'Alger  

Le wali d'Alger, Youcef Chorfa a présidé,  la cérémonie d'ins-
tallation des nouveaux walis délégués de nombre de cir-
conscriptions administratives de la wilaya et ce, dans le 

cadre du mouvement partiel opéré dans le corps des walis délégués 
des circonscriptions administratives au niveau de la wilaya d'Al-
ger, après aval du président de la République. La cérémonie d'ins-
tallation s'est déroulée en présence du président de l'APW d'Alger, 
Karim Bennour, du Chef de sûreté d'Alger, Mohamed Chakour et 
de représentants d'autres secteurs. En vertu de ce mouvement, ont 
été installés, M. Merouane Boulessan, en qualité de wali délégué 
de la circonscription administrative de Rouiba, M. Fethi Bouzaid, 
en qualité de wali délégué de la circonscription administrative de 
Baraki et M. Yazid Delfi, en qualité de wali délégué de la circons-
cription administrative de Dar El Beida.  Aussi dans le cadre du 
mouvement partiel opéré dans le corps des walis délégués des cir-
conscriptions administratives au niveau de la wilaya d'Alger, il a 
été procédé à l'installation de M. Abdelaziz Djouadi, en qualité de 
wali délégué de la circonscription administrative de Bir Mourad 
Rais, M. El Derradji Bouziane, en qualité de wali délégué de la 
circonscription administrative de Bab El Oued et de M. Abderrah-
mane Dehimi, en qualité de wali délégué de la circonscription ad-
ministrative d’El Harrach. Dans son allocution,  

N.B

Formation des journalistes, artistes et 
athlètes pour consacrer le concept de 

protection collective de l'enfance  

La Déléguée nationale à la pro-
motion et à la protection de 
l'enfance, Meriem Cherfi, a 

affirmé dimanche à partir de Guelma 
que la série de cycles de formation 
destinées aux journalistes, artistes et 
athlètes visait à consacrer le concept 
de la protection collective des en-
fants. Lors d'un point de presse orga-
nisé dans le cadre du programme de 
sa visite de travail et d'inspection 
dans la wilaya, Mme Cherfi a expli-
qué que la vaste opération de forma-
tion lancée par L'Organe national 
pour la protection et la promotion de 
l'Enfance (ONPPE), et soumise au-
près du Premier ministre s'inscrivait 
dans le cadre d'un "meilleur investis-
sement dans l'élément humain pour 
la concrétisation sur le terrain des 
lois et des mécanismes définis pour 
la protection des droits de l'enfant". 
La même déléguée a déclaré que les 
sessions de formation, qui ont 
jusqu'à présent réuni un grand nom-
bre de personnalités artistiques, 
sportives et médiatiques et les ac-
teurs de la société civile, "ont permis 
la création de réseaux nationaux in-
téressés par la promotion des droits 
de l'enfant, à l'instar du réseau natio-
nal des journalistes, le réseau natio-
nal des artistes, ainsi que le réseau de 
la société civile qui compte un total 

de 134 associations à travers le ter-
ritoire national". Elle a estimé, dans 
le même contexte, que la mise en 
place du Réseau national des journa-
listes algériens pour renforcer les 
droits de l'enfant en Algérie est "une 
expérience pilote dans le monde 
arabe", ajoutant que la mise en place 
de ce réseau est intervenue au terme 
de la formation après que les mili-
tants des médias aient reçu plusieurs 
formations sur le terrain sur les plus 
importants concepts et connais-
sances, liés au domaine de la protec-
tion de l’enfance. Les sessions de 
formation, qui se poursuivent tou-
jours, sont menées sous la supervi-
sion d'experts relevant de lONPPE 
ou en coordination avec des orga-
nismes internationaux, tels que le 
Fonds des Nations Unies pour l'en-
fance "UNICEF" et l'Organisation 
internationale de réforme pénale, a 
ajouté la même responsable, souli-
gnant que le programme de forma-
tion concernait également des juges 
pour mineurs à travers le pays, au re-
gard de leur rôle majeur dans la pro-
tection judiciaire des enfants, ainsi 
que la formation d’équipes de pro-
tection pour les catégories vulnéra-
bles relevant de la Direction générale 
de la sûreté nationale (DGSN) et les 
cadres de la l'ONPPE. Lors de ces 

différentes haltes de sa visite à cette 
wilaya, Mme. Cherfi a rappelé que 
"la protection des enfants est une 
responsabilité sociale et ne relève 
pas d'une partie donnée", estimant 
que "la conjugaison des efforts et des 
actions communes sont la voie 
idoine pour garantir la protection des 
enfants sur terrain". Réaffirmant "la 
place pionnière de l'Algérie" en ma-
tière de protection de l'enfance à la 
faveur de son arsenal juridique rela-
tif à la protection de cette catégorie 
vulnérable, notamment la loi de pro-
tection des enfant de 2015", la Délé-
gué a relevé que le plus important 
demeure l'application sur terrain de 
ces dispositions et mécanismes, ci-
tant le numéro vert 1111 pour tout si-
gnalement. A l'occasion de sa visite, 
Mme Cherfi s'est enquise de la situa-
tion de la prise en charge dans plu-
sieurs établissements dans le 
chef-lieu de la wilaya, dont l'établis-
sement de l'enfance assistée ainsi 
que les classes spéciales à l'école pri-
maire Mohammed Laid Al Khalifa et 
l'école de Mouloud Feraoun ainsi 
que l'école coranique à la mosquée 
El-Qods et la maison M'hamedi You-
cef qui a abrité plusieurs activités 
sportives et artistiques organisées 
par des associations d'enfance.  

A.Z

Encourager le travail 
familial pour concrétiser le 
développement durable   

Le secteur du tourisme a pris une nouvelle 
orientation axée sur "le renforcement et la 
promotion du travail familial" afin de "géné-

rer de la richesse et concrétiser le développe-
ment durable", a affirmé dimanche à Jijel la 
sous-directrice chargée de la formation, du tra-
vail familial et de sa promotion au ministère du 
Tourisme, de l’Artisanat et du Travail familial, Ma-
lika Mebarka. Intervenant au cours d’une rencon-
tre restreinte dans le cadre de la manifestation 
"Travail familial au service des handicapés", or-
ganisée à la Maison de la culture Omar Oussedik 
à l’initiative de la direction locale du tourisme, 
Mme Mebarka a indiqué que la tenue de pareilles 
rencontres traduit "la volonté du secteur de 
concrétiser la nouvelle orientation de promotion 
et de renforcement du travail familial pour créer 
de la richesse et favoriser le développement du-
rable, outre le soutien des initiatives visant la 
promotion du tourisme local". La directrice char-
gée de la formation, du travail familial et de sa 
promotion au ministère a ajouté que  Dans le 
cadre de l’application de la politique du Prési-
dent de la République, Abdelmadjid Tebboune, 
relative à l’amélioration des conditions sociales 
des habitants des zones d’ombre et reculées et 
au regard de l’importance accordée par les auto-
rités publiques à un développement socioécono-
mique compatible avec la notion de 
développement durable, l'orientation vers un mo-
dèle économique différent, à savoir le travail fa-
milial, créé puis adopté par le ministère du 
Tourisme et de l’Artisanat. Le travail familial, a-t-
elle ajouté, comprend toute activité de produc-
tion ou de service exercé au sein d’une famille 
d’une manière individuelle ou collective, visant 
son intégration au développement local. Mme 
Mebarka a également souligné que les efforts 
sont actuellement orientés vers le rapproche-
ment de l’administration du citoyen et l’écoute de 
ses préoccupations en vue d’établir "une feuille 
de route pour un programme d’action qui contri-
bue à trouver des solutions pour la relance du 
travail familial en tant que nouveau mécanisme 
pour booster le développement local et absorber 
le chômage". De son côté, le directeur de wilaya 
du tourisme, de l’artisanat et du travail familial, 
Zoubir Boukaabache, a indiqué à l’APS que cette 
rencontre intervient quelques jours avant la 
tenue des assises nationales du travail familial 
dont la finalité est de mettre en valeur les poten-
tialités des différentes wilayas en matière de tra-
vail familial lequel est exercé à Jijel, notamment 
dans les secteurs de l’agriculture et de la pêche. 
Il a ajouté, en outre, que 40 familles activent dans 
le domaine du travail familial dans diverses ré-
gions de la wilaya sous la bannière de l’associa-
tion Ettahadi pour les personnes atteintes de 
handicap et participent à la dynamique écono-
mique locale. En marge de la rencontre, une ex-
position de produits de l’artisanat traditionnel a 
été organisée avec la participation de plusieurs 
associations féminines et rurales et des per-
sonnes aux besoins spécifiques. 

N.B
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Le groupe Sonelgaz envi-
sage de se positionner 
comme investisseur, en 

matière de portage et de finance-
ment des projets d'infrastructures 
des énergies renouvelables (EnR), 
a affirmé dimanche à Alger, son 
PDG, Chaher Boulakhras. S'ex-
primant à l'occasion de la cérémo-
nie d'installation du PDG de la 
société nouvellement créée par 
Sonelgaz et Sonatrach, Shariket 
Kahraba El Djazair (SKE), M. 
Boulakhras a souligné que "le 
groupe Sonelgaz envisage de se 
positionner comme investisseur 
dans le domaine des énergies re-
nouvelables, tout au moins sur les 
premières tranches lancées par les 
pouvoirs publics". "Ce rôle per-
mettra d'intégrer, dans les projets 
que nous financerons, les diffé-
rentes compétences du groupe et 
les faire ainsi reconnaitre.  Rapi-
dement, nous pourrons nous posi-
tionner en monteur de 
financement et faire porter les in-

vestissements par des sociétés fi-
nancières comme les assureurs et 
les fonds d'investissement", a-t-il 
soutenu. Dans ce contexte, M. 
Boulakhras a mis en avant le sa-
voir-faire dont dispose la société 

SKE en matière de montage et de 
gestion de projets de co-investis-
sement en production d'électricité 
et de ses actionnaires Sonelgaz 
(51%) et Sonatrach (49%), afin de 
se focaliser sur un rôle d'investis-

seur dans le domaine des EnR en 
Algérie, mais également à l'inter-
national. "Nous attendons beau-
coup de SKE, notamment dans la 
satisfaction de la demande natio-
nale à l'instar de SPE, mais aussi 
dans le développement des EnR", 
a déclaré le PDG de Sonelgaz tout 
en mentionnant que l'exploitation 
des énergies renouvelables sera 
confiée à la filiale SKTM (Shari-
ket kahraba wa Taket Moutadja-
dida).  "Le partenariat stratégique 
entre Sonelgaz et Sonatrach qui 
témoigne de notre vision partagée 
et de notre ambition de le faire 
fructifier en créant un champion 
national avec des assises solides 
en matière de développement des 
énergies renouvelables en Algé-
rie. SKE marque effectivement 
notre volonté de mutualiser et 
d'optimiser les ressources du sec-
teur de l'Energie mais aussi d'in-
vestir davantage dans l'Electron 
vert", a relevé en outre le PDG. 
La nouvelle société SKE issue de 

la fusion/absorption des an-
ciennes sociétés de production 
électrique (SKB, SKT, SKD et 
SKS) est appelée donc, selon M. 
Boulakhras, à définir et à mettre 
en oeuvre une stratégie sur les 
EnR et à développer des capacités 
de production conventionnelle en 
Algérie ou à l'étranger, ainsi qu'à 
développer des capacités de pro-
duction des EnR sur le plan régio-
nal à l'horizon 2035. Abordant les 
dispositions prises pour faire face 
à la demande électrique notam-
ment durant le mois de ramadhan 
et l'été prochain, le PDG de So-
nelgaz a rassuré que l'entreprise 
est prête à répondre aux attentes 
écartant des coupures ou des me-
sures de délestage.  "Nous nous 
attendions un pic de consomma-
tion qui pourrait osciller entre 
13.000 et 17.000 MW", a-t-il fait 
savoir, indiquant que les capacités 
de Sonelgaz seront renforcées cet 
été avec une production supplé-
mentaire de 2.700 MW. 

Sonelgaz envisage de se positionner comme investisseur 
dans le domaine des énergies renouvelables  

 
BOUGHAZI 

L'investissement dans le tourisme, ouvert à tous 
ceux qui apportent une valeur ajoutée 

Le ministre du Tourisme, de l'ar-
tisanat et du travail familial, 
Mohamed Ali Boughazi a af-

firmé, dimanche après-midi à Khen-
chela que l'investissement dans le 
tourisme était ouvert à tous ceux qui 
souhaitent apporter une valeur ajoutée 
au secteur. Supervisant la pose de la 
première pierre du projet de réalisation 
d'un village de vacances dans la com-
mune de Yabous, le ministre a déclaré 
que son département ministériel soute-
nait les vrais investisseurs qui veulent 
apporter un plus au secteur, faire bou-
ger la roue du tourisme et en faire un 
secteur créateur de richesse. Après 
avoir entendu les explications tech-
niques du projet, le ministre a souligné 

la nécessité de "respecter les délais de 
réalisation, en tenant compte des 
normes de qualité, afin que le projet 
contribue à faire de la région un pôle 
touristique d'excellence grâce à son re-
lief montagneux". Lors de son inaugu-
ration d'un nouvel hôtel quatre étoiles 
appartenant à un privé dans la com-
mune d'El Hamma, M. Boughazi a ex-
primé son admiration pour 
l'architecture de la structure touristique, 
qui porte le nombre des structures hô-
telières classées dans la wilaya à 7 
structures d'une capacité de 682 lits. Le 
ministre qui s'est enquis de la réalité 
des obstacles juridiques qui ont empê-
ché l'achèvement du projet de réalisa-
tion du parc d'attractions urbain de la 

commune de Khenchela, dont les tra-
vaux ont été suspendus depuis quatre 
ans en raison des objections de la Di-
rection générale des forêts (DGF), en 
raison de la nature juridique du terrain 
sur lequel le projet a été construit, a 
promis de transmettre cette préoccupa-
tion aux autorités supérieures du pays 
et œuvrer pour y remédier en coordi-
nation avec le ministère de l'Agricul-
ture et du Développement rural. Le 
ministre du Tourisme, de l'artisanat et 
du travail familial a conclu sa visite à 
Khenchela en visitant la station ther-
male Hammam Essalihine, dans la 
commune d'El Hamma, rouvert au pu-
blic récemment après la levée des me-
sures de confinement dans la wilaya. 

Le ministre de l'Agriculture et du 
Développement rural, Abdelha-
mid Hemdani a réitéré, lundi à 

Alger, l'appui de son département aux 
investisseurs dans les secteurs de l'agri-
culture et de l'industrie agroalimentaire, 
particulièrement dans le Sud et les 
Hauts plateaux. S'exprimant dans une 
allocution lors du Forum sur l'investis-
sement agricole et les industries agroa-
limentaires organisé sous le thème 
"l'investissement, levier de la croissance 
agricole et agroalimentaire" dont l"ou-
verture a été présidée par le Premier mi-
nistre, Abdelaziz Djerad, M. Hemdani a 
souligné que cette rencontre constitue 
une occasion pour présenter les poten-
tialités des investisseurs et porteurs de 
projets dans les domaines du dévelop-
pement agricole. Le ministre a salué la 
place particulière qu'occupe son secteur 
dans le système économique du pays, 
considérant que le développement de 
l'agriculture algérienne est le fruit des 
politiques de développement adoptées 
par l'Etat visant à améliorer la sécurité 
alimentaire, conformément au plan de 
relance économique. Le secteur a 
adopté des projets efficaces pour amé-
liorer la rentabilité, particulièrement 

dans les régions du sud, de manière à 
renforcer la sécurité alimentaire, a fait 
savoir le premier responsable du sec-
teur.  Les cadres organisationnels de 
soutien à ces projets ont été renforcés, 
notamment ceux liés à la gestion des 
terres agricoles consacrées à l'investis-
sement, a-t-il ajouté. Evoquant le déve-
loppement de l'agriculture saharienne 
qui constitue, a-t-il dit, "l'une des assises 
de l'économie nationale" affirmant 
qu'elle "englobe désormais des pôles 
agricoles par excellence". Il a rappelé, à 
ce propos, la création de l'Office de dé-
veloppement de l'agriculture indus-

trielle en terres sahariennes (ODAS) 
pour la promotion de l'investissement. 
"L'ODAS offre des opportunités d'in-
vestissement à travers le portefeuille 
foncier octroyé par l'Etat dans le cadre 
du guichet unique mis à la disposition 
des investisseurs pour le développement 
des récoltes stratégiques conformément 
aux cahiers des charges", a-t-il précisé. 
M. Hemdani a annoncé par ailleurs la 
création d'un site électronique de 
l'ODAS pour faciliter les procédures ad-
ministratives permettant aux opérateurs 
d'accéder à toutes les informations sur 
l'octroi du foncier disponible. 

L'agriculture et l'industrie agroalimentaire M. Hemdani 
réitère l'appui de son département aux investisseurs  

RAMADHAN 

Rezig ordonne l'accélération de 
la mise en place des marchés 
de ventes au rabais  

Le ministre du Commerce, Kamel Rezig a or-
donné,  l'accélération de la mise en place 
des marchés de ventes au rabais et la vente 

promotionnelle durant le mois de Ramadan. Lors 
de la 8ème et dernière réunion du comité national 
de suivi de l'approvisionnement des marchés du-
rant le mois de Ramadan, le ministre a instruit les 
directeurs de commerce à accélérer la création 
des marchés de ventes au rabais et de vente pro-
motionnelle à travers le territoire national esti-
més à 794 marchés", indique un communiqué du 
ministère. Dans ce cadre, il a mis l'accent sur la 
nécessité de "respecter les délais prédéfinis en 
coordination avec les autres services au niveau 
local". Ont pris part à cette réunion tenue par vi-
sioconférence, le secrétaire général de l'Union 
générale des commerçants et artisans algériens 
(UGCAA), Hazab Benchahra et le président de 
l'Association nationale des commerçants et arti-
sans algériens (ANCA), El Hadj Tahar Boulenouar 
ainsi que les directeurs régionaux et des wilayas 
et des associations nationale et locale de protec-
tion du consommateur et des représentants des 
secteurs concernés.Après avoir écouté un ex-
posé sur les derniers préparatifs au mois sacré, 
le ministre a tenu à remercier les associations de 
protection du consommateur pour leurs efforts 
colossaux déployés sur le terrain en compagnie 
des agents et cadres du secteur et les services 
de sécurité. M. Rezig a appelé, par ailleurs, à l'in-
tensification des campagnes de sensibilisation 
du consommateur "qui change ses habitudes de 
consommation à l'approche des évènements reli-
gieux outre l'impact des rumeurs aux sources 
douteuses". 

M.L
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Le Président du Conseil national éco-
nomique, social et environnemental 
(CNESE), Rédha Tir a appelé, lundi 

à Alger, toutes les composantes de la so-
ciété civile à contribuer à la formulation de 
solutions efficaces sur la question de la ra-
tionalisation de la consommation.  
Dans son allocution d'ouverture des tra-
vaux d'une journée d'étude sur la rationali-
sation de la consommation, organisée par 
le CNESE à l'Ecole nationale d'administra-
tion (ENA), M. Tir a indiqué que la ques-
tion de la rationalisation de la 
consommation ne doit pas être l'affaire de 
l'Etat uniquement, mais elle requiert égale-
ment d'y associer la société, toutes compo-
santes confondues, afin qu'elle contribue à 
la formulation de solutions efficaces, à 
même de remédier aux comportements ré-
pandus dans la société qui ont contribué, 
dans une large mesure, au gaspillage de 
beaucoup de produits de consommation.  
A ce propos, M. Tir rappelle que le volume 
des subventions consentis annuellement 
par l'Etat à l'effet d'assurer la disponibilité 
des produits de large consommation dé-
passe souvent les 60 et 70% du prix réel de 
la plupart des produits, ajoutant que le gas-
pillage pèse lourdement sur le Trésor pu-
blic chaque année.  
« Personne ne tire profit de ce phénomène 
(gaspillage) qui induit parfois une instabi-
lité du marché suite à la croissance injusti-
fiée de la demande sur certains produits de 
large consommation, notamment avec 

l'avènement du mois de Ramadhan », a-t-il 
affirmé.  Parmi les produits connaissant un 
gaspillage ou un excès de consommation, 
l'intervenant cite le pain, l'eau potable, la 
consommation de l'électricité et de l'es-
sence et autres produits qui coûtent au Tré-
sor public « des milliards de USD 
annuellement" et qui peuvent être transfé-

rés vers d'autres secteurs stratégiques, tels 
la santé, l'éducation et l'enseignement, en 
sus d'orienter les quantités de certains pro-
duits en excès vers l'exportation à l'effet 
d'améliorer les recettes de l'Etat en devises.  
La question de la rationalisation de la 
consommation doit être placée au cœur des 
préoccupations pour réduire la facture 

d'importation des produits de consomma-
tion et assurer le coût de la subvention ac-
cordée annuellement aux produits de large 
consommation. 
Organisée par le Conseil national écono-
mique, social et environnemental 
(CNESE), cette journée d'étude s'inscrit 
dans le cadre d'une série de rencontres 
d'études lancées par le CNESE depuis sep-
tembre dernier. Lors de cette rencontre qui 
intervient suite aux orientations données 
par le président de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune lors de la dernière ren-
contre du Conseil des ministres, plusieurs 
interventions ont été présentées sur la ra-
tionalisation de la consommation, dont 
celle du  
Professeur Abou Abdessalem intitulée "Ra-
tionalisation de la consommation : orienta-
tions religieuses" et celle du Professeur 
Aïssa Abdelguerfi de l'Ecole nationale su-
périeure agronomique d'Alger (ENSA) 
sous le thème "Consommation excessive et 
gaspillage alimentaire : effets sur la santé 
et l'économie en Algérie". 
Ont participé à cette journée d'étude des re-
présentants de l’Union générale des com-
merçants et artisans algériens (UGCAA), 
la fédération des boulangers et la fédération 
des commerçants de gros. La rencontre 
sera sanctionnée par des recommandations 
pour la prise de mesures visant à rationali-
ser la consommation et renforcer la sécurité 
alimentaire et la stabilité sociale du pays.

LUTTE CONTRE LE GASPILLAGE 

Le CNESE veut des solutions efficaces 

Pour diversifier l’économie 
du pays, le gouvernement 
compte sur l’industrie 

agro-alimentaire. Les investis-
seurs de cette filière sont assurés 
d’un soutien de l’Etat qui compte 
ainsi les accompagner. C’est ce 
qu’a rappelé, hier à Alger, le mi-
nistre de l’Agriculture, Abdelha-
mid Hamdani, lors du Forum sur 
l’investissement agricole et agro-
alimentaire. 
Lors d’une communication sur le 
sujet de l’apport de l’agriculture 
à l’économie nationale, M. Hem-
dani a salué la place particulière 
qu'occupe son secteur dans le 
système économique du pays, 
considérant que le développe-
ment de l'agriculture algérienne 
est le fruit des politiques de dé-
veloppement adoptées par l'Etat 
visant à améliorer la sécurité ali-
mentaire, conformément au plan 
de relance économique. 
Le secteur a adopté des projets 
efficaces pour améliorer la renta-
bilité, particulièrement dans les 
régions du sud, de manière à ren-
forcer la sécurité alimentaire, a 
fait savoir le premier responsable 
du secteur. Les cadres organisa-
tionnels de soutien à ces projets 
ont été renforcés, notamment 
ceux liés à la gestion des terres 
agricoles consacrées à l'investis-
sement, a-t-il ajouté. Evoquant le 
développement de l'agriculture 
saharienne qui constitue, a-t-il 
dit, « l'une des assises de l'écono-
mie nationale » affirmant qu'elle 
« englobe désormais des pôles 
agricoles par excellence ». 
Dans ce sens, le ministre de 
l’Agriculture a rappelé la créa-
tion de l'Office de développe-
ment de l'agriculture industrielle 
en terres sahariennes (ODAS) 

pour la promotion de l'investisse-
ment. 
« L'ODAS offre des opportunités 
d'investissement à travers le por-
tefeuille foncier octroyé par l'Etat 
dans le cadre du guichet unique 
mis à la disposition des investis-
seurs pour le développement des 
récoltes stratégiques conformé-
ment aux cahiers des charges », 
a-t-il précisé.M. Hemdani a an-
noncé par ailleurs la création d'un 
site électronique de l'ODAS pour 
faciliter les procédures adminis-
tratives permettant aux opéra-
teurs d'accéder à toutes les 
informations sur l'octroi du fon-
cier disponible. 
De son coté, le premier ministre 
a appelé les opérateurs écono-
miques à investir massivement 
dans ce secteur. Pour Abdelaziz 
Djerad, la relance globale du 
pays « dépend essentiellement de 
la relance de ce secteur, principal 
moteur de la croissance et l'appui 
à une industrie agro-alimentaire 
efficiente, à travers laquelle l'Al-
gérie retrouvera sa place et son 
rôle parmi les Nations au double 

plan régional et international ».  
Dans ce cadre, le Premier minis-
tre a réitéré son appel à tous les 
professionnels, les investisseurs, 
les porteurs de projets, les opéra-
teurs et les partenaires, à «adhé-
rer à cet important projet de 
développement qui contribuera 
indéniablement à l'édification de 
l'Algérie Nouvelle à laquelle 
nous aspirons».  
Le Premier ministre a rappelé les 
efforts du Gouvernement visant à 
appuyer l'Agriculture, en vue 
d'assurer la sécurité alimentaire 
du pays et à réduire la facture 
d'importation des produits ali-
mentaires, qui dépasse souvent 
les 10 Mds USD annuellement. 
Par ailleurs, Abdelaziz Derad a 
insisté sur l’intérêt pour les pro-
ducteurs nationaux du secteur de 
respecter les normes internatio-
nales pour que leurs produits 
puissent accéder aux marchés 
mondiaux, soulignant également 
la nécessité d’encadrer la chaine 
logistique dans le but de faciliter 
l’opération d’export. 

Saïd Sadia

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
Le gouvernement veut booster  

le secteur agro-alimentaire 

ENERGIES 

Sonelgaz envisage d’investir 
dans le renouvelable 

Le groupe Sonelgaz envisage de se positionner comme in-
vestisseur, en matière de portage et de financement des 
projets d'infrastructures des énergies renouvelables (EnR), 

a affirmé dimanche à Alger, son PDG, Chaher Boulakhras. 
S'exprimant à l'occasion de la cérémonie d'installation du PDG 
de la société nouvellement créée par Sonelgaz et Sonatrach, 
Shariket Kahraba El Djazair (SKE), M. Boulakhras a souligné 
que "le groupe Sonelgaz envisage de se positionner comme in-
vestisseur dans le domaine des énergies renouvelables, tout au 
moins sur les premières tranches lancées par les pouvoirs pu-
blics". "Ce rôle permettra d'intégrer, dans les projets que nous 
financerons, les différentes compétences du groupe et les faire 
ainsi reconnaitre. Rapidement, nous pourrons nous positionner 
en monteur de financement et faire porter les investissements 
par des sociétés financières comme les assureurs et les fonds 
d'investissement", a-t-il soutenu. Dans ce contexte, M. Boulakh-
ras a mis en avant le savoir-faire dont dispose la société SKE 
en matière de montage et de gestion de projets de co-investis-
sement en production d'électricité et de ses actionnaires Sonel-
gaz (51%) et Sonatrach (49%), afin de se focaliser sur un rôle 
d'investisseur dans le domaine des EnR en Algérie, mais égale-
ment à l'international. "Nous attendons beaucoup de SKE, no-
tamment dans la satisfaction de la demande nationale à l'instar 
de SPE, mais aussi dans le développement des EnR", a déclaré 
le PDG de Sonelgaz tout en mentionnant que l'exploitation des 
énergies renouvelables sera confiée à la filiale SKTM (Shariket 
kahraba wa Taket Moutadjadida). 
"Le partenariat stratégique entre Sonelgaz et Sonatrach qui té-
moigne de notre vision partagée et de notre ambition de le faire 
fructifier en créant un champion national avec des assises so-
lides en matière de développement des énergies renouvelables 
en Algérie. SKE marque effectivement notre volonté de mutuali-
ser et d'optimiser les ressources du secteur de l'Energie mais 
aussi d'investir davantage dans l'Electron vert", a relevé en 
outre le PDG. 
La nouvelle société SKE issue de la fusion/absorption des an-
ciennes sociétés de production électrique (SKB, SKT, SKD et 
SKS) est appelée donc, selon M. Boulakhras, à définir et à met-
tre en oeuvre une stratégie sur les EnR et à développer des ca-
pacités de production conventionnelle en Algérie ou à 
l'étranger, ainsi qu'à développer des capacités de production 
des EnR sur le plan régional à l'horizon 2035. 
Abordant les dispositions prises pour faire face à la demande 
électrique notamment durant le mois de ramadhan et l'été pro-
chain, le PDG de Sonelgaz a rassuré que l'entreprise est prête à 
répondre aux attentes écartant des coupures ou des mesures 
de délestage.        
"Nous nous attendions un pic de consommation qui pourrait 
osciller entre 13.000 et 17.000 MW", a-t-il fait savoir, indiquant 
que les capacités de Sonelgaz seront renforcées cet été avec 
une production supplémentaire de 2.700 MW.



Le niveau des créances déte-
nues par l'Algérienne des 
eaux (ADE) auprès de ses 

abonnées a atteint les 57 milliards 
de dinars à fin 2020, a indiqué 
Hocine Himrane, chef de division 
au niveau de l'ADE. A l'occasion 
d'une journée d'étude organisée 
par le Conseil national écono-
mique, social et environnemental 
(CNESE) sur le thème de la ratio-
nalisation de la consommation, 
M. Himrane a affirmé que les ni-
veaux des créances a atteint un 
chiffre "alarmant", de l'ordre de 
57 milliards DA, dont 66% est dé-
tenues auprès des ménages et 30 
% auprès des administrations. 
"Malgré les recouvrements de 
l'ordre de 28 millions de dinars 
réalisés, notre balance est défici-
taire à cause du niveau des 
créances", a souligné le même 
responsable. S'agissant des 
créances des administrations, le 
responsable a fait état de 17 mil-
liards de dinars de créances, dont 
10 milliards de dinars constituées 
uniquement des dettes des APC. 
Le portefeuille d'abonnés de 
l'ADE s'élève à 5,83 millions de 
clients répartis sur 1.010 com-

munes du pays.  Evoquant les ca-
pacités de cette entreprise qui met 
à la disposition de ses clients 5,5 
millions de mètres cube quoti-
diennement, le responsable a pré-
cisé que l'ADE dispose de 4.000 
forages, de 351 sources, de 1.792 
stations de pompages, de 7.500 
réservoirs, d'un linéaire de canali-
sations de 83.000 kilomètres, 

ainsi que de 91 stations de traite-
ment d'eau. Dans ce sens, M. 
Himrane a mis l'accent sur les ef-
forts fournis par l'Etat à travers 
ses différents démembrements 
pour assurer la disponibilité de 
l'eau, mais il a relevé, toutefois, 
"le déséquilibre existant entre les 
coûts et les rentrées en raison de 
la tarification administrée de l'eau 

potable qui n'a pas subi de réamé-
nagement depuis janvier 2005 à 
raison de 6,3 dinars le mètre cube 
(M3)". 

Le coût du M3 d'eau 
dépasse 56 dinars 
Assurant que le cout de revient 
réel du M3 dépasse 56 dinars, M. 
Himrane a affirmé que le Trésor 
public décaisse en moyenne 50 
milliards de dinars annuellement 
pour payer les factures de l'eau 
auprès des sociétés gérant les sta-
tions dessalement de l'eau de mer. 
"Le gaspillage est une responsabi-
lité partagée et l'affaire tous. Nous 
avons l'obligation d'assurer la dis-
ponibilité de l'eau et au même 
temps la rentabilité. Le citoyen a 
aussi la responsabilité de ne pas 
gaspiller cette ressource", a-t-il 
encore relevé. Evoquant les me-
sures prises par l'ADE afin de lut-
ter contre le gaspillage de l'eau, il 
a cité notamment la réparation des 
fuites visibles qui ont atteint, 
selon lui, plus de 280.000 l'an der-
nier, alors que d'autres équipes de 
l'entreprise procèdent à la détec-
tion des fuites invisibles à travers 
des équipements acoustiques et de 

géo-radars. Ces fuites sont princi-
palement liées à la vétusté des ca-
nalisations du réseau dont 
certaines ont plus de 50 ans d'âge. 
"L'ADE réhabilite chaque année 
entre 2.000 à 3.000 kilomètres de 
son réseau pour atteindre à l'hori-
zon 2030 les performances recon-
nues mondialement avec un taux 
de rendement de 80 %", a-t-il fait 
savoir. La lutte contre le branche-
ment illicite constitue également 
un autre axe de la politique de 
l'ADE, pour préserver cette res-
source, a-t-il mentionné, tout en 
soulignant que 70.000 branche-
ments illicites ont été détectés à ce 
jour notamment sur les canalisa-
tions principales, des branche-
ments qui peuvent engendrer, 
selon lui, des cas de maladies à 
transmission hydrique et des pro-
blèmes de pression de l'eau. "La 
sensibilisation des citoyens à tra-
vers les campagnes d'information 
pour préserver les ressources hy-
driques s'impose", a-t-il recom-
mandé tout en plaidant en outre 
pour le réaménagement tarifaire, 
notamment pour les gros consom-
mateurs et ceux qu'ils exploitent 
l'eau comme matière première.

DISTRIBUTION DE L'EAU POTABLE 
Les créances de l'ADE avoisinent les 57 milliards de dinars 
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RAMADAN ET ADDICTION 
Le CISA de bordj-el-kiffan : une valeur ajoutée au profit   

des personnes souffrant d’addictions 

L équipe médicale du centre intermédiaire de soins en 
addictologie de bordj el kiffan a organisée le jeudi 
matin, à quelque jours seulement du mois de ramadan, 

une journée riche en activités, une thérapie de groupe, avec 
présentation de vidéos sur les différentes étapes , du début 
de la consommation, au stade de l’addiction  et de la toxico-
manie ,avec des témoignages émouvants, marquer par des 
regrets et des lamentations de la part de quelques consom-
mateurs  au stade avancer de la dépendance aux drogues et 
autres, avec des conséquences néfastes parfois dramatiques 
sur tout les plans : social , familial, professionnel, et surtout 
sur la  santé de l’individu. Suivi d’un débat dynamique animé 
par Dr Ait igrine médecin psychiatre  et Dr H Yahiaoui mé-
decin addictologue, qui n’ont pas hésité, en tant que méde-
cins traitants, a répondre a toute les questions posées par 
l’assistance.(Une personne addicte, doit avoir de la volonté , 
de la patience, de motivation et le désir d’arrêter…  et ça ne 
suffis pas, pour cela nous l’accompagnons  et nous lui porte-
rons l’aide nécessaire a chaque fois qu’il en a besoin et aussi 
longtemps que ça nécessite.) fait remarquer un médecin. Les 
participants qui ont été nombreux  à participer en majorité 
des personnes présentant des addictions et sont suivi par les 
mêmes médecins.ici y’a  pas de jugement, les participants se 
sont exprimés librement sans aucun complexe chacun racon-
tait sa propre expérience. nous citons le témoignage de 
Aimed 23ans, avec trois rechutes «  j’ai commencer a 
consommer a l’âge de l’adolescence, je vivais dans un cal-
vaire,  c’ était difficile,  je suis passé rapidement  a la pou-
dre(ghobra)  j’avais tout perdu…. même le sens de la vie, je 
ne voyait qu’elle, je ne pouvait plus me contrôler, je cherchais 
de l’ aide, et je l’ai trouvé ici el hamdoulillah aujourd’hui je 
suis interne dans une école coranique spécialisée dans l’ap-
prentissage et le récit du coran, a jolie vue kouba , avec un 
bon groupe et surtout je suis en sécurité .).L’autre témoignage  
du jeune Ahmed (à 14 ans j’ai commencé à consommer de 
la drogue au niveau du collège, puis j’ai quitté l’école, j’étais 
trainé par la drogue et j’ai consommé tout, même l’alcool, la 
poudre,… j’ai perdu le control, je cherchais de l’aide, on m’a 
orienté a ce centre , et lhamdoullah peu a peu j’ai pu surmon-
ter beaucoup de difficultés et grâce au bon travail de mon 
médecin, j’ai reprit une vie normale). Nous saluant le dé-
vouement  très remarquable  du Dr Ait igrine et du Dr. Ya-
hiaoui  et toute l’équipe médicale que tout le personnel du 
centre, au service de la santé public et des malades en géné-
ral, et des personnes souffrantes  d’addictions en particulier. 
Conclu un parent.            
  Le débat est clôturé avec un récit de quelques versés cora-
nique, par le jeune hamza, qui a su tirer, par sa voix, les 
larmes de plusieurs participants .Après le débat, une cérémo-

nie 
de distribution des prix d’encouragement, et des cadeaux, 
aux profits des jeunes addicts, qui sont guéris après une 
longue bataille. Tout le monde était satisfait, une joie régnée 
dans la grande salle ,dans une ambiance familiale, un parti-
cipant avait pris la parole : ( le ramadan est un allier contre 
l’addiction, sert a ce libérer de la dépendance et des compor-
tements addicts ,une délivrance qui nous écarte du désir et 
nous permet d’accéder à une maitrise du soit).le problème 
des addictions est un problème de santé public, il n’est pas à 
prendre à la légère ,des répercussions économiques, sociales 
et financières sont importantes, il est primordiale  de s’y in-
téresser en profondeur, d’en comprendre les causes pour 
mieux en gérer les conséquences et proposer des traitements 
adaptés aux personnes souffrant d’addictions .      L’addiction 
ne reflète pas une faiblesse ou un manque de volonté chez 
l’individu, les substances psycho actives agissent en modi-
fiant le fonctionnement du système nerveux, qui subit des 
perturbations complexes de ses mécanismes, entrainant une 
perte totale de contrôle  du comportement chez ces per-
sonnes, il s’agit d’une maladie qui doit être considérée et trai-
ter comme telle.     

ORP.R  
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MÉDÉA 
Deux ateliers d’abattage 
clandestins d’ovins  
découverts à Sedraya   

Deux (2) ateliers d’abattage clandestin 
d’ovins ont été découverts samedi 
soir à Sedraya (est de Médéa) par les 

éléments de la Gendarmerie nationale et 
plusieurs carcasses de moutons ont été 
saisies sur place, a-t-on appris, dimanche, 
auprès du groupement de la Gendarmerie. 
L'opération est intervenue, suite à l’exploi-
tation d’informations faisant état d’activi-
tés d’abattage illicites dans des locaux 
clandestins, situés dans la commune de 
Sedraya, à 96 km à l’est du chef-lieu de wi-
laya, a indiqué la même source. La perqui-
sition de ces ateliers clandestins a permis 
la découverte et la saisie de pas moins de 
145 carcasses de moutons, devaient être 
écoulées sur le marché, à l’approche du 
mois de Ramadhan, sans certificat sani-
taire, a ajouté la même source. Les pro-
priétaires de ces ateliers clandestins 
activaient sans registre de commerce et 
en infraction à la règlementation régissant 
cette activité. Une enquête a été ouverte 
pour situer l’étendu de ce trafic et identi-
fier d’éventuels complices, a-t-on 

CONSTANTINE 
L'approvisionnement  
en huile de table atteint 
jusqu’à 150.000 
litres/jour   

Les commerces et marchés de la wi-
laya de Constantine sont approvi-
sionnés entre 120.000 jusqu’à 150.000 

litres d’huile de table par jour, a indiqué 
dimanche le directeur local du commerce 
Rachid Hedjal. "Des dotations atteignant 
jusqu’à 150.000 litres d’huile de table par 
jour sont assurées depuis le mois de fé-
vrier au profit des commerces, marchés et 
grandes surfaces de la wilaya de Constan-
tine, alors que l’approvisionnement en ce 
produit ne dépassait pas auparavant les 
100.000 litres/jour", a précisé le même res-
ponsable. Des quantités supplémentaires 
en huile de table seront injectées sur le 
marché local dès la semaine en cours 
pour "maîtriser le déficit persistant en 
dépit du renforcement de l’opération d’ap-
provisionnement depuis le mois de février 
dernier", a relevé M. Hedjal, précisant qu’il 
s’agit-là d’une opération d’urgence, car 
coïncidant, selon lui, avec l’arrivée du 
mois sacré de Ramadhan. A ce titre, le di-
recteur de wilaya du commerce a indiqué 
que "des instructions fermes ont été don-
nées par les autorités locales à l’effet de 
mobiliser tous les moyens nécessaires 
pour rendre ce produit disponible pour les 
citoyens, dont plusieurs n’arrivent pas à 
s’en approvisionner malgré l’importance 
des quantités introduites quotidiennement 
sur le marché local". Selon Rachid Hedjal, 
l’engouement "abusif et démesuré" de 
certains citoyens pour l’huile, influencés 
par des informations infondées faisant 
état d’une pénurie en la matière, est à l’ori-
gine des perturbations constatées sur le 
marché local. Le même responsable, s’ap-
puyant sur le constat de terrain effectué 
par ses services, a indiqué que des fa-
milles entières (parents et enfants) font la 
chaîne dans les magasins et supermar-
chés pour acheter l’huile de table ce qui a 
entraîné un déséquilibre en la matière. A la 
veille du mois de Ramadhan, "il y a des fa-
milles qui ne possèdent aucune goutte 
d’huile chez eux, car il est introuvable sur 
le marché", selon des témoignages re-
cueillis par l’APS.  

Une vaste campagne de nettoyage 
et de désinfection ciblant 217 
mosquées a été lancée cette se-

maine à travers les 24 communes de la 
wilaya d'El Tarf, a-t-on appris, di-
manche, auprès de la direction locale 
des affaires religieuses et des wakfs. 
Selon Mohamed Kamel Dahem, chef de 
service à la direction locale des affaires 
religieuses, cette vaste campagne de net-
toyage et de désinfection se déroule de-
puis quelques jours en prévision de 
l'accomplissement de la prière des tara-
wihs durant le mois de Ramadhan pour 
que les fidèles puissent être assurés que 
ces lieux de culte ne présentent aucun 
risque de contamination par la Covid 19. 
De nombreux fidèles se sont portés vo-
lontaires pour désinfecter ces lieux de 
culte aux côtés des services de la direc-
tion locale des affaires religieuses et 
faire en sorte que l'ensemble des dispo-
sitions préventives soient mises en place 
pour éviter toute contagion, a-t-on 
ajouté. Tout en insistant sur l'importance 
du respect du protocole sanitaire mis en 
place par les autorités compétentes pour 
protéger les fidèles, la même source a 

rappelé les recommandations à suivre, 
notamment la distanciation physique et 
le port de masque de protection. Après 
avoir évoqué les différentes dispositions 
organisationnelles arrêtées à cet effet, la 
même source a également fait état de la 
proposition d'ouverture de 217 salles dé-
diées à la prière en faveur de la gent fé-
minine, à travers les 24 communes de la 
wilaya d'El Tarf. Dans le cadre des opé-
rations de solidarité prévues tout au long 

du mois de Ramadhan, 
M. Dahem a fait état 
notamment de la distri-
bution des repas du 
f'tour aux familles né-
cessiteuses et autres 
repas offerts sur place 
par des restaurants de la 
Rahma. En plus de la 
collecte de la zakat de 
l'Aid et la distribution 
des habits pour les en-
fants orphelins, les ser-
vices de la direction 
locale des affaires reli-
gieuses et des wakfs 
ont programmé des 

prêches et des conférences religieuses 
consacrés au mois du jeûne, en plus de 
concours religieux et culturels prévus au 
niveau des écoles coraniques de cette 
wilaya frontalière. Un programme reli-
gieux en ligne sera également animé par 
des imams afin de permettre au plus 
grand nombre possible de fidèles d'être 
à l'écoute tout en demeurant à l'abri de 
tout risque de contamination, a conclu la 
même source. 

L’opération de consolidation des 
logements affectés par le phéno-
mène du glissement de terrain 

dans la commune Messaoud Boudjeriou 
(wilaya de Constantine) a été lancée et 
le bureau d’études chargé du projet a été 
désigné, a-t-on appris lundi auprès de 
l’Office local de promotion et de gestion 
immobilière (OPGI). L’opération 
concerne 160 logements menacés par le 
phénomène du glissement de terrain à 
Messaoud Boudjeriou, a souligné la 
même source, faisant état de trois (3) bâ-
timents présentant des signes de dégra-
dation avancés et nécessitant, par 
ricochet, des interventions d’urgence. 
Sur les 160 logements concernés par 
cette opération de consolidation, 140 
unités sont occupées, a fait savoir la 
même source, rappelant que les autorités 

locales ont proposé aux locataires 
concernés un relogement provisoire le 
temps d’achever les travaux de consoli-
dation et de confortement de leurs loge-
ments. Une expertise technique avait été 
engagée il y a quelques mois par l’OPGI 
pour déterminer les causes du glisse-
ment de terrain signalé sur ce site, a-t-
on rappelé, précisant qu’un budget de 
500 millions de dinars a été débloqué, à 
cet effet, par les pouvoirs publics. 
L’opération de consolidation de ces lo-
gements aura lieu en collaboration avec 
le laboratoire national de l’habitat et de 
la construction (LNHC) relevant du mi-
nistère de l’Habitat, de l’Urbanisme et 
de la Ville, a-t-on fait savoir. Selon la 
même source, les autorités locales 
comptent sur la "coopération et la com-
préhension" des familles concernées 

pour mener à bien cette opération qui 
revêt un intérêt capital, car en rapport di-
rect avec leur sécurité. La wilaya de 
Constantine compte, outre le site de glis-
sement de terrain signalé à Messaoud 
Boudjeriou, quatre (4) autres sites me-
nacés par ce phénomène dans les cités 
Boussouf et Benboulaid (au chef-lieu de 
wilaya) et dans les communes de Zi-
ghoud Youcef et Didouche Mourad, a-t-
on rappelé. Les techniques de 
stabilisation des glissements de terrain 
devront avoir lieu selon trois procédés, 
à savoir les terrassements, les disposi-
tions de drainages et l’introduction 
d’éléments résistants permettant la mo-
dification de la topographie du glisse-
ment, selon les explications fournies par 
des spécialistes.

CONSTANTINE 
Lancement de la consolidation des logements affectés 

par le glissement de terrain à Messaoud Boudjeriou 

EL TARF 

Campagne de nettoyage et de désinfection 
 de 217 mosquées  

Début de l'opération de recensement général  
de l'agriculture à Ghardaia et El-Menaa  

Le recensement général de 
l'agriculture (RGA) a été 
lancé officiellement di-

manche dans les wilayas pi-
lotes de Ghardaia et 
El-Meneaa, en présence des 
autorités locales. Lors du lan-
cement de l'opération, le wali 
de Ghardaia, Boualem Amrani, 
a mis en exergue l'importance 
de ce recensement pour le dé-
veloppement agricole et rural, 
et le développement écono-
mique en général, comme 
"outil de gestion et d'analyse 
devant permettre une meilleure 
connaissance du tissu agricole 
et servir de base pour la prise 
des décisions en matière 
d'amélioration de la gouver-
nance des projets et la mise en 
place de plans agricoles adap-
tables à chaque espace''. 
L'opération statistique d'enver-
gure nationale, minutieuse-
ment préparée après 

l'installation d'une commission 
de suivi technique et opéra-
tionnel composée des diffé-
rents partenaires et structures 
du secteur, s'inscrit dans le 
cadre de la mise en œuvre de 
la feuille de route du secteur 
agricole 2020-2024, ont expli-
qué les responsables de la di-
rection de Services agricoles 
(DSA) de Ghardaia. Ce recen-
sement agricole, qui constitue 
un outil de pilotage pour une 
stratégie de développement et 
de modernisation du secteur, 
sur la base de données et sta-
tistiques fiables et actualisées, 
est marqué par l'utilisation 
pour la première fois des nou-
velles technologies pour la fia-
bilité des données, ont-ils 
ajouté. L'opération de collecte 
des données se fera à l'aide de 
tablettes paramétrées et por-
tera sur le recensement d'une 
population de près de 22.000 

d'agriculteurs exploitant une 
superficie agricole utile de 
72.491 hectares, a précisé le 
responsable des statistiques à 
la DSA, Khaled Djebrit. En 
termes de logistique liée à la 
collecte des données, le recen-
sement prévoit la mobilisation 
d'une quinzaine d'enquêteurs 
et superviseurs avec des véhi-
cules tout terrain pour leurs 
déplacements, a-t-on indiqué. 
L'application numérique de 
collecte d'information sur le 
secteur agricole préconise une 
utilisation intensive des tech-
nologies de l'information et de 
la communication (TIC) dans 
toutes les opérations de recen-
sement telles que l'utilisation 
de dispositifs de géo-référen-
cement, y compris les sys-
tèmes de positionnement 
global (GPS) et les systèmes 
d'information géographique 
(SIG), a expliqué M. Djebrit. 



M’SILA 
Le médiateur de la République 
veut rapprocher 
l’administration du citoyen 
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MALGRÉ LES RISQUES D’INCENDIE 

Adrar veut devenir leader dans la production céréalière 

Le médiateur de la République, Karim 
Younes, a instruit les responsables 
locaux d'amorcer des mesures pra-

tiques pour prendre en charge les préoc-
cupations des citoyens de la Daïra 
d'Ouled Derradj (wilaya de M'sila) dans le 
cadre des prérogatives de l'instance du 
médiateur de la République, a indiqué, 
lundi, un communiqué de cette instance 
relevant de la Présidence de la Répu-
blique. 
"Le médiateur de la République a instruit, 
lors d'une rencontre tenue dimanche avec 
une délégation de citoyens de la Daïra 
d'Ouled Derradj (w. M'sila), de prendre 
des mesures pratiques en coordination 
avec les secteurs concernés pour la prise 
en charge des préoccupations des ci-
toyens dans le cadre des prérogatives de 
l'instance du médiateur de la Répu-
blique", lit-on dans le communiqué. 
La rencontre a été marquée par la pré-
sence du délégué local du médiateur de 
la République de la wilaya, des représen-
tants des ministres de la Jeunesse et des 
Sports, de la Culture et des Arts, de 
l'Energie et des Mines et de l'Agriculture 
et du Développement rural, précise le 
communiqué. 
L'équipement de structures sportives et 
culturelles, l'alimentation de certains vil-
lages éloignés en électricité rurale et en 
gaz, le soutien à l'agriculture, au dévelop-
pement rural, à l'habitat et à la santé sont 
entre autres préoccupations soulevées 
par les citoyens. 
Les représentants des ministères concer-
nés ont souligné la volonté de leurs sec-
teurs respectifs d'intervenir dans le cadre 
des textes réglementaires et juridiques en 
vigueur pour une meilleure prise en 
charge des préoccupations des citoyens 
d'Ouled Derradj".

Le wali d'Alger, Youcef Chorfa a présidé, dimanche, 
la cérémonie d'installation des nouveaux walis dé-
légués de nombre de circonscriptions administra-

tives de la wilaya et ce, dans le cadre du mouvement 
partiel opéré dans le corps des walis délégués des circons-
criptions administratives au niveau de la wilaya d'Alger, 
après aval du président de la République. La cérémonie 
d'installation s'est déroulée en présence du président de 
l'APW d'Alger, Karim Bennour, du Chef de sûreté d'Alger, 
Mohamed Chakour et de représentants d'autres secteurs. 
En vertu de ce mouvement, ont été installés, M. Merouane 
Boulessan, en qualité de wali délégué de la circonscription 

administrative de Rouiba, M. Fethi Bouzaid, en qualité de 
wali délégué de la circonscription administrative de Baraki 
et M. Yazid Delfi, en qualité de wali délégué de la circons-
cription administrative de Dar El Beida. Aussi dans le 
cadre du mouvement partiel opéré dans le corps des walis 
délégués des circonscriptions administratives au niveau de 
la wilaya d'Alger, il a été procédé à l'installation de M. Ab-
delaziz Djouadi, en qualité de wali délégué de la circons-
cription administrative de Bir Mourad Rais, M. El Derradji 
Bouziane, en qualité de wali délégué de la circonscription 
administrative de Bab El Oued et de M. Abderrahmane 
Dehimi, en qualité de wali délégué de la circonscription 

administrative d’El Harrach. Dans son allocution, le wali 
d'Alger a exhorté les nouveaux walis délégués à œuvrer à 
la prise en charge des préoccupations des citoyens et à leur 
accompagnement pendant le mois sacré de Ramadhan, 
concernant l'approvisionnement en eau potable, la mise à 
disposition de l'éclairage public, les préparatifs des exa-
mens scolaires, tous paliers confondus, ainsi que la saison 
estivale. M. Chorfa a également appelé les nouveaux walis 
délégués de la wilaya d'Alger à accompagner l'Autorité 
nationale indépendante des élections (ANIE) et à assurer 
tous les moyens, y compris logistiques, en vue de mener à 
bien le rendez-vous des législatives du 12 juin prochain.

ALGER 
 INSTALLATION DES NOUVEAUX WALIS DÉLÉGUÉS 

Le Club des entrepreneurs et indus-
triels de la Mitidja (CEIMI) a 
procédé à la distribution de plus 

de 20.000 colis alimentaires au profit 
des nécessiteux, à travers la totalité des 
communes de la wilaya de Blida, dans 
le cadre de l'opération annuelle de soli-
darité spécial Ramadhan, a-t-on appris 
auprès du président de ce club. "Prés de 
15.000 colis alimentaires ont été distri-
bués, dimanche soir, par le CEIMI, dans 
l'attente de la distribution de 5.000 colis 
supplémentaires, dans les prochains 
jours", a indiqué, à l'APS, Kamel 
Moula. Signalant que cette opération, 

devenue une tradition pour le CEIMI, 
depuis une vingtaine d'années, cible les 
familles nécessiteuses des 25 communes 
de Blida, notamment celles classées en 
tant que zones d'ombre. "La distribution 
des colis se fait en collaboration avec les 
Assemblées populaires communales 
(APC) et les associations caritatives", a-
t-il précisé, en outre. M. Moula a souli-
gné la réalisation de cette opération de 
solidarité Ramadhan grâce à la contri-
bution des opérateurs économiques, qui 
ont prouvé  leur soutien aux familles né-
cessiteuses en dépit des difficultés fi-
nancières traversées par les entreprises 

actuellement, en raison de l'arrêt de 
leurs activités, suite à la pandémie de la 
Covid-19. "Cette initiative est l'expres-
sion de l'esprit citoyen animant les bien-
faiteurs à l'égard de leurs concitoyens 
nécessiteux, durant ce mois sacré", a-t-
il ajouté. Il s'agit, également, d'une opé-
ration inscrite au titre du plan annuel de 
solidarité du CEIMI, qui compte plus de 
1.700 entreprises économiques adhé-
rentes à l'échelle nationale. Ce plan en-
globe de nombreuses opérations 
similaires durant les rentrées scolaires, 
les fêtes religieuses et toutes les occa-
sions festives, a fait savoir M.Moula. 

BLIDA 

Distribution de 20.000 colis 
alimentaires aux nécessiteux 

Malgré la dureté des 
conditions climatiques, 
l’agriculture saharienne 

se développe. En plus des fruits et 
légumes, les régions du Sud pro-
duisent des céréales en grande 
quantité, malgré le risque d’in-
cendies. 
Ainsi, dans la wilaya d’Adrar, une 
récolte de près d'un million de 
quintaux (qx) de blé est attendue 
cette saison. Cette moisson prévi-
sionnelle se répartit entre le blé 
dur cultivé sous-pivot avec 
724.000 quintaux, le blé dur en 
culture traditionnelle avec plus de 
23.850 quintaux, ainsi que le blé 
tendre sous-pivots avec plus de 
36.495 quintaux et le blé tendre 
en culture traditionnelle avec plus 
de 133.300 quintaux, a-t-on indi-
qué. La superficie emblavée cette 
année dépasse les 16.000 hectares 

pour le blé dur sous pivots et 795 
ha en culture traditionnelle, 
contre 629 hectares pour le blé 
tendre sous-pivots et 4.434 hec-
tares de blé tendre en culture tra-
ditionnelle, a précisé la DSA. 
Donnant dimanche le lancement 
officiel de la campagne de mois-
son, le wali d'Adrar, Larbi Bah-
loul, a salué les efforts déployés 
par les agriculteurs pour dévelop-
per la céréaliculture au niveau de 
ce site, en dépit des contraintes 
naturelles et des conditions ex-
ceptionnelles liées à la pandémie 
de la Covid-19, s'engageant à leur 
assurer l'accompagnement néces-
saire à travers la prise en charge 
de leurs préoccupations liées à 
l'électrification et l'assouplisse-
ment des procédures. Le chef de 
l'exécutif de wilaya a également 
appelé les jeunes à se lancer dans 

l'investissement agricole en 
créant des coopératives dans le 
cadre de la concession agricole, à 
la faveur des mesures prises par 
les autorités locales pour renfor-
cer la numérisation et l'assainisse-
ment du foncier agricole qui a 
déjà permis de récupérer 150.000 
hectares de terres attribuées et 
restées inexploitées. 
''La wilaya d'Adrar a les capacités 
de devenir leader dans la produc-
tion céréalière à l'échelle natio-
nale, et contribuer ainsi au 
renforcement de l'économie na-
tionale et des exportations hors 
hydrocarbures'', a-t-il estimé. 
Pour les besoins de la campagne 
de moisson de cette saison, 81 
moissonneuses ont été mobili-
sées, en plus de 130 camions pour 
le transport de la récole vers les 
points de collecte, a indiqué le di-

recteur de la coopérative des cé-
réales et légumes secs (CCLS) 
d'Adrar, Mokhtar Hamdani. Un 
point de collecte supplémentaire 
a été prévu aussi dans chacune 
des communes de Zaouiet-
Kounta, Aoulef et Amguiden, en 
plus du renforcement du point de 
stockage principal à Adrar de 
deux bascules en vue d'atténuer la 
pression et d'accélérer les procé-
dures d'emmagasinage, a-t-il éga-
lement fait savoir. 
Par ailleurs, une campagne natio-
nale de sensibilisation sur la pré-
vention des incendies agricoles a 
été lancée lundi depuis la wilaya  
d’Adrar, à l’initiative de la direc-
tion générale de la Protection ci-
vile (DGPC). 
Inscrite au titre du programme de 
la DGPC pour la prévention 
contre les différents risques, cette 

action vise, entre-autres objectifs, 
la contribution à la protection de 
l’économie nationale à travers 
l’accompagnement des agricul-
teurs en leur prodiguant des 
conseils pour prémunir leurs ré-
coltes agricoles d’éventuels 
risques d’incendies, a indiqué le 
sous-directeur des statistiques et 
de l’information à la DGPC, le 
colonel Farouk Achour. 
Cette campagne, qui se poursui-
vra ensuite, dans la wilaya voisine 
de  Timimoun, en prévision de la 
campagne moisson-battage qui 
débute tôt dans le Sud, touchera 
par la suite les autres wilayas du 
pays, selon le calendrier de la sai-
son de moisson-battage, arrêté par 
le ministère de l’Agriculture et du 
Développement rural, a-t-il 
ajouté. 

Synthèse Saïd Sadia
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Commission de la Fatwa 

Pas de corrélation entre le jeûne et  
l'atteinte de la Covid-19  

Covid-19 
Au moins 2.937.355 décès dans le monde  

La Commission ministérielle de la 
Fatwa a réaffirmé, "l’absence de cor-
rélation entre le jeûne et l'atteinte de la 

Covid-19, recherches scientifiques à l'appui, 
et décrété que "le jeûne est obligatoire pour 
ceux qui réunissent les conditions". Dans son 
28ème communiqué rendu public dans le 
contexte des réponses aux questions posées 
par les citoyens, notamment en ce qui a trait 
aux règles de jeûne avec l'avènement du mois 
sacré et la poursuite de la pandémie de 
Covid-19, la Commission de la Fatwa a réaf-
firmé le contenu du communiqué (11) rendu 
public juste avant Ramadhan denier, lequel 
affirmait "l’absence de corrélation entre le 
jeûne et l'atteinte de la Covid-19, comme l'ont 
prouvé les recherches scientifiques et que le 
jeûne est obligatoire pour ceux qui réunissent 
les conditions". Pour la Commission, 
"l’exemption de jeûner ne concerne que les 
personnes ayant des raisons valables du point 
de vue de la Chariaâ, à savoir ceux qui ne 
peuvent pas s'acquitter du jeûne, tels que les 
personnes âgées, celles atteintes de maladies 
chroniques incompatibles avec le jeûne, 
qu’elles ne sont tenues qu’à la compensation 
de nourrir un pauvre, ainsi que les personnes 
malades pour qui le jeûne est un effort réel et 
inhabituel, sur la base de l’expérience ou l’at-
testation médicale. Cette catégorie inclut les 
personnes atteintes de la Covid-19 et les pa-

tients contraints de prendre le médicament 
pendant la journée", lit-on dans le communi-
qué. Concernant l'utilisation de tous les types 
de vaccins contre le Coronavirus, la Commis-
sion soutient qu' "elle n'invalide pas le jeûne 
au même titre que les vaccins et les se-
ringues". Aussi, l'emploi des inhalateurs et 
aérosols n'invalide pas le jeûne des patients 
asthmatiques et dyspnéiques, se référant en 
cela à l’avis des jurisconsultes. La commis-
sion de la fatwa et le comité scientifique de 
suivi de l'évolution de la pandémie ont souli-
gné l'impératif de se conformer aux mesures 
préventives au niveau de tous les sites et es-
paces publics". Les deux parties ont salué "le 
rôle civilisationnel des mosquées et de leurs 
responsables parmi les imams et les béné-
voles qui ont veillé à l'application et au res-
pect des mesures préventives par souci de 
préserver la santé publique et surmonter la 
pandémie dans les plus brefs délais". La com-
mission a souligné, en outre, l'importance de 
se préparer sur "le plan spirituel et social pour 
accueillir le mois de Ramadhan dans un cli-
mat de piété et de sérénité", en valorisant les 
valeurs de solidarité et d'entraide pour sur-
monter l'impact de pandémie. "L'importance 
de rationnaliser les dépenses et la consomma-
tion et bannir toute forme de gaspillage a éga-
lement été mise en avant" par ladite 
commission.  

La pandémie du Covid-
19 a fait au moins 
2.937.355 décès dans le 

monde depuis son apparition 
fin décembre 2019, selon un 
bilan établi lundi par des mé-
dias se basant sur des sources 
officielles. Plus de 
135.952.650 cas d'infection 
ont été diagnostiqués depuis le 
début de l'épidémie. Sur la 
journée de dimanche, 7.993 
nouveaux décès et 601.284 
nouveaux cas ont été recensés 
dans le monde. Les pays qui 
ont enregistré le plus de nou-
veaux décès dans leurs der-
niers bilans sont le Brésil avec 
1.803 nouveaux morts, l'Inde 
(904) et l'Italie (331). Les 
Etats-Unis sont le pays le plus 
touché tant en nombre de 
morts que de cas, avec 562.066 
décès pour 31.197.872 cas re-
censés, selon le comptage de 
l'université Johns Hopkins. 
Après les Etats-Unis, les pays 
les plus touchés sont le Brésil 
avec 353.137 morts et 

13.482.023 cas, le Mexique 
avec 209.338 morts (2.280.213 
cas), l'Inde avec 170.179 morts 
(13.527.717 cas), et le 
Royaume-Uni avec 127.087 
morts (4.369.775 cas). Parmi 
les pays les plus durement tou-
chés, la République tchèque 
est celui qui déplore le plus 
grand nombre de morts par 
rapport à sa population, avec 
261 décès pour 100.000 habi-
tants, suivi par la Hongrie 
(242), la Bosnie (222), le Mon-
ténégro (219) et la Bulgarie 
(207). L'Europe totalisait 
998.343 décès pour 
46.419.142 cas, l'Amérique la-
tine et les Caraïbes 832.423 
décès (26.253.240 cas), les 
Etats-Unis et le Canada 
585.379 décès (32.256.410 
cas), l'Asie 285.594 décès 
(19.641.260 cas), le Moyen-
Orient 118.899 décès 
(6.990.816 cas), l'Afrique 
115.712 décès (4.351.619 cas), 
et l'Océanie 1.005 décès 
(40.165 cas). 
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Ces défauts du dirigeant qui agacent 

Certains dirigeants ont des 
manies qui peuvent agacer 
leurs salariés jusqu’à les in-

citer à quitter l’entreprise. Si cer-
taines sont supportables, d’autres le 
sont moins. Zoom sur ces actions 
ou réactions qu’il vous faut contrô-
ler si vous ne voulez pas augmenter 
le turn-over dans votre entreprise.   

Les chefs d’entreprise  
colériques  

S’il y a bien quelque chose à faire 
c’est essayer de contrôler vos pul-
sions même quand votre salarié a 
fait une énorme bourde. N’oubliez 
pas que la colère laisse des traces et 
que passer vos nerfs sur votre col-
laborateur ne changera pas grand-
chose et risque de créer des 
tensions. Hurler n’a jamais résolu 
un problème alors autant essayer de 
vous maîtriser même quand la 
moutarde vous monte au nez. Rela-
tivisez les erreurs de celui-ci au re-
gard de tout ce qu’il apporte à 
l’entreprise et n’oubliez pas que 
personne n’est parfait. Prenez le 
temps de réfléchir à trois fois avant 
de vous énerver et avant d’entrer 
dans une colère noire, allez vous 
détendre quelques minutes. Il existe 
des techniques pour vous calmer 
alors mettez-les en œuvre. Evitez 
tant que possible de le faire égale-
ment avec vos associés devant vos 
collaborateurs. Il ne s’agit pas de 
montrer une dissension dans 
l’équipe de direction.   

Ceux trop rigides  
Certains chefs d’entreprise estiment 

qu’il faut totalement dissocier la vie 
privée et la vie professionnelle. Si 
on doit essayer tant que possible 
que l’une et l’autre n’interfère pas, 
cela n’est pas toujours possible. La 
rigidité excessive notamment sur 
les horaires ou la présence alors que 
ce n’est pas forcément nécessaire 
ne demeure pas une solution qui 
marche dans un monde où les deux 
vies semblent se confondre de plus 
en plus. Avec l’apparition des télé-
phones portables et des nouveaux 
moyens de communication à dis-
tance la frontière s’est profondé-
ment t estompée et il n’est pas rare 
que les salariés ramènent du travail 
à la maison. Un peu d’empathie ne 
fait pas de mal et vous pouvez par 
exemple comprendre qu’une grève 
ou encore un enfant malade en-
traîne des conséquences et qu’offrir 
une certaine de flexibilité pour fa-
ciliter la vie des salariés.  
Les dirigeants qui s’attribuent le 

succès  
Quand une entreprise réussit, cer-
tains dirigeants ont tendance à pren-
dre le melon comme le veut 
l’expression. Plus elle grandit, plus 
l’égo peut devenir démesuré. Heu-
reusement cela n’est que très peu 
souvent le cas mais il faut bien 
prendre en compte que si l’entre-
prise grandit c’est bien parce qu’il 
y a une équipe pour répondre à la 
demande. Seul, on va peut-être vite 
mais nombreux on va loin. Si le 
chef d’entreprise peut avoir pris le 
melon et s’attribuer tous les succès, 
il doit bien comprendre que la va-

lorisation demeure essentielle. Il 
faut attribuer les mérites à ceux à 
qui ils reviennent et pas seulement 
à soi. La reconnaissance joue un 
rôle essentiel dans la motivation des 
équipes.   

Ceux qui ne sont  
pas exemplaires  

L’un des rôles du chef d’entreprise 
est de montrer l’exemple. Si la réus-
site peut entraîner le fait que le di-
rigeant n’ait plus forcément besoin 
de faire 100 heures par semaine, il 
se doit quand même de montrer 
l’exemple. Personne n’a envie de se 
donner à fond pour quelqu’un qui 
ne fait pas sa part du travail. 
L’exemplarité joue un rôle fonda-
mental qu’il ne faut pas négliger 
alors si vous avez tendance à arriver 
en retard ou encore à partir tôt, sa-
chez que vous ne pourrez demander 
à vos collaborateurs des efforts que 
dans la limite où vous êtes prêt à en 
faire vous-même. Votre comporte-
ment traduit celui que vous attendez 
de vos collaborateurs qui vous imi-
teront. Vous avez peut-être fait des 
efforts colossaux aux début de l’en-
treprise mais cela ne vous exempt 
pas de montrer l’exemple.   

Les indisponibles  
Il existe une catégorie de dirigeants 
qu’il est très difficile de contacter et 
qui a du mal à prendre des déci-
sions. Cette attitude peut rapide-
ment nuire à la productivité des 
collaborateurs surtout s’ils doivent 
attendre des réponses pour se lancer 
dans l’action. Dans le cas d’une 

bonne délégation tout se passe bien 
mais dans le cas inverse, le diri-
geant qui ne sait pas être disponible 
peut nuire à la bonne marche de 
l’entreprise. Apprenez à déléguer et 
à laisser de la marge de manœuvre 
à vos salariés si vous n’avez pas le 
temps de tout traiter ou que vous ne 
pouvez vous rendre disponible. 
L’organisation doit être fluide et 
vous ne pouvez pas être le rouage 
qui bloque l’avancée de l’organisa-
tion.   

Les Big brothers  
Si certains dirigeants ont trop ten-
dance à laisser d’espace à des sala-
riés, l’inverse est également vrai. 
C’est oublier qu’il n’est jamais 
agréable d’avoir quelqu’un derrière 
son dos et que cela ne contribue 
nullement à la productivité ni à la 
motivation que de regarder chaque 
action des salariés. A trop vouloir 
surveiller vos salariés vous risquez 
de vous mettre en danger juridique-
ment mais pas seulement : vous 
avez des chances de créer du pré-
sentéisme. A défaut, vous risquez 
de perdre un temps considérable à 
regarder chaque action et de deve-
nir une véritable boule de nerf. Les 
métiers d’aujourd’hui impliquent 
également de s’aérer l’esprit afin 
souvent de s’ouvrir à la créativité 
alors laissez de l’espace à vos col-
laborateurs pour qu’ils puissent se 
ressourcer et donner le meilleur 
d’eux-mêmes  

Les douteux  
On ne sait pas trop des fois s’ils font 

des blagues ou s’ils sont sérieux. 
Parfois ils sortent des choses de 
mauvais goût et on ne sait pas trop 
comment réagir. Certains compor-
tements sont même à la limite… 
Les douteux ne le font parfois pas 
exprès mais devraient travailler sur 
le type d’humour qu’ils emploient 
afin de ne pas créer des réactions. 
Le seul problème, c’est que parfois 
ils n’en ont même pas conscience. 
Si vous ne savez pas si vous faites 
partie de cette catégorie, peut-être 
devriez-vous demander l’avis à vos 
salariés.   

Les bling bling  
Pour terminer cette liste bien qu’il 
y ait bien d’autres comportements 
qui peuvent agacer, ceux qui mon-
trent trop leur richesse et qui pour-
tant paient mal font partie des plus 
détestés. Il s’agit de ceux qui ont 
tendance à optimiser les coûts afin 
de s’enrichir sans prendre en 
compte que si l’entreprise grandit et 
génère autant, c’est bien grâce à 
l’ensemble des collaborateurs. Rien 
n’empêche de se faire plaisir mais 
il faut tout de même proportionner. 
A défaut, vous risquez de créer de 
la jalousie. Certains d’entre eux, 
n’hésitent pas à l’exprimer dans les 
réunions annuelles. Bravo ! Vous 
m’avez rapporté X millions DA. 
Une attitude qu’il faudra à tout prix 
rectifier car ce n’est pas pour vous 
enrichir qu’ils travaillent pour vous 
et se motiveront à donner le meil-
leur d’eux-mêmes.
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L'Armée sahraouie mène 

de nouvelles attaques 
contre les forces 

d'occupation marocaines   

Les unités de l'Armée populaire de 
libération sahraouie (APLS) ont 
mené de nouvelles attaques ayant 

ciblé les sites des forces d'occupation 
marocaines tout au long du mur de la 
honte, a indiqué, dimanche, un commu-
niqué militaire du ministère sahraoui de 
la Défense.  Le ministère a précisé dans 
son communiqué militaire n 151, que 
"les unités de l'APLS ont bombardé sa-
medi les positions de retranchement de 
l'armée d'occupation dans la région de 
Touarachit relevant du secteur d'Oum 
Adrika et dans la zone Aadim Oum Adj-
loud dans le secteur d'Aousserd". Ce 
dimanche, "les unités de l'APLS ont 
bombardé les retranchements des 
forces d'occupation marocaines dans la 
zone d'Oum Al-Dakan dans le secteur  
d'Al-Bekkari et dans la région de Ross 
Fadra Aziza dans le secteur de Hawza", 
ajoute la même source. Les unités de 
l'APLS ont également exécuté "un bom-
bardement intensif qui a ciblé les re-
tranchements des forces d'occupation 
dans la zone d'Akwira Ould Abalal dans 
le secteur de Mahbes et dans la zone 
d'Adjbilat Al-Khader dans le secteur 
koulta Zemmour". Les attaques de 
l'APLS se poursuivent en ciblant les 
sites des forces de l'occupation maro-
caine, qui ont subi des pertes considé-
rables en vies humaines et en matériel 
le long du mur de le honte", conclut le 
communiqué du ministère de la Défense 
sahraoui.  

BÉNIN 
Fermeture des bureaux 
de vote pour le compte 

du premier tour du 
scrutin présidentiel    

Les bureaux de vote, qui ont ouvert 
ce dimanche à 07H00 heure locale 
pour le scrutin du premier tour de 

l'élection présidentielle du Bénin, sont 
fermés à 16h00, ont rapporté les médias 
locaux. Selon la loi électorale, les opé-
rations de vote ont une durée de neuf 
heures après l'ouverture d'un bureau de 
vote. Dans certains arrondissements de 
Cotonou et dans d'autres parties du 
pays où les électeurs ont exprimé leur 
suffrage dans les délais prévus par le 
Code électoral en vigueur dans le pays, 
les agents des bureaux de vote sont au 
dépouillement du scrutin avant de 
convoyer les résultats provisoires à la 
Commission électorale nationale auto-
nome. Après un léger retard du à l'ache-
minement du matériel électoral, 
notamment les bulletins, dans les arron-
dissements de certaines communes, le 
premier tour du scrutin présidentiel 
s'est déroulé normalement, sans aucun 
incident majeur, avec une faible partici-
pation des électeurs par endroit, selon 
la Radio nationale. Par contre, selon les 
observateurs de la plate-forme électo-
rale des organisations de la société ci-
vile (OSC), les opérations de vote n'ont 
pas pu avoir lieu dans certaines villes 
du Centre du pays, notamment à Savè, 
dans la commune de Bantè, précisé-
ment dans les arrondissements de 
Gouka, Koko, Agoua et Akpassi et à 
Tchaourou centre aussi, où aucun poste 
de vote n'était ouvert. Quelque cinq mil-
lions d'électeurs béninois sont appelés 
aux urnes depuis ce dimanche matin 
pour le premier tour de l'élection prési-
dentielle. Il s'agira de la septième prési-
dentielle dans ce pays depuis février 
1990. En vertu du nouveau code électo-
ral, le chef de l'Etat est élu en duo avec 
un vice-président, au suffrage universel 
direct, pour un mandat de cinq ans re-
nouvelable une seule fois. 

TRANSPORT DU PÉTROLE 

L'Ouganda et la Tanzanie signe des accords 
pour la construction d'un oléoduc 

L'Ouganda et la Tanzanie ont signé 
dimanche plusieurs accords ou-
vrant la voie à la construction d'un 

oléoduc qui transportera le futur brut ou-
gandais vers un port tanzanien sur l'océan 
Indien. Le projet, opéré par les compa-
gnies française Total et chinoise CNOOC, 
prévoit l'exploitation de gisements décou-
verts en 2006 en Ouganda dans la région 
du lac Albert (Ouest), et l'acheminement 
du pétrole par cet oléoduc, l'East African 
Crude Oil Pipe Line (EACOP), d'un coût 
estimé à 3,5 milliards de dollars. La dé-
couverte en 2006 de ces réserves avaient 
à l'époque suscité l'espoir, au sein des au-
torités ougandaises, de voir leur pays se 
transformer en Eldorado pétrolier. Mais 
les projets d'exploitation du brut et de 
construction de l'oléoduc, intimement 
liés, se sont enferrés dans des disputes 
commerciales et fiscales entre les diffé-
rentes parties. Les accords signés di-
manche au palais présidentiel d'Entebbe 
près de Kampala, notamment par le pré-
sident ougandais Yoweri Museveni et son 
homologue tanzanienne Samia Suluhu 
Hassan, doivent permettre de débloquer 
la construction de l'oléoduc. Dans un 
communiqué final conjoint, les deux 
chefs d'Etat relèvent que "tous les pro-
blèmes en suspens liés au projet EACOP 

ont été résolus à l'amiable" et "qu'un pacte 
d'actionnariat a également été signé par 
toutes les parties prenantes le 11 avril 
2021". Ils se sont accordés en consé-
quence pour que "chaque Etat prenne 
toutes les mesures nécessaires pour la 
mise en oeuvre du projet EACOP" et, 
ayant également signé un accord de tari-
fication, ont ajouté que "les compagnies 
(Total et CNOOC) peuvent désormais 
lancer le projet EACOP". Sous les eaux 
et sur les rives du lac Albert, barrière na-
turelle de 160 km de long séparant l'Ou-

ganda de la République démocratique du 
Congo (RDC), reposent l'équivalent de 
6,5 milliards de barils de brut, dont envi-
ron 1,4 milliard récupérables dans l'état 
actuel des découvertes. Les réserves de 
l'Ouganda peuvent durer entre 25 et 30 
ans avec un pic de production estimé à 
230.000 barils par jour. L'EACOP est un 
oléoduc chauffé de 1.443 km de long 
(dont 296 km en Ouganda), qui permettra 
d'acheminer le pétrole ougandais jusqu'au 
port de Tanga en Tanzanie.  

M.L

L'UNEA réitère son soutien constant aux causes 
palestinienne et sahraouie 

L'Union nationale des étu-
diants algériens (UNEA) a 
réitéré, dimanche, à partir 

de Blida, son soutien et appui 
constants aux causes palesti-
nienne et sahraouie, et leur droit 
à l'autodétermination. Lors d'une 
rencontre constituante de la 
"Conférence de la dignité afri-
caine", prévue par l'UNEA après 
le mois du Ramadhan pour sou-
tenir l'Afrique et les peuples op-
primés, des cadres de cette 
organisation estudiantine ont af-
firmé leur "soutien aux causes 
palestinienne et sahraouie, au 
double plan matériel et moral, 
jusqu'à leur libération". "Nous 
demeurons fermes dans nos po-
sitions concernant les causes 
palestinienne et sahraouie, nous 
briserons le mur du silence et 

nous poursuivrons notre soutien 
à ces deux causes", a indiqué le 
superviseur général de cette 
conférence, Djamel Benzekri, 
dans sa lecture de la déclaration 
finale clôturant cette rencontre, 
visant à expliquer et soutenir la 
politique étrangère algérienne 
adoptée au sein de l'Union afri-
caine et des organisations inter-
nationales. L'Union nationale 
des étudiants algériens a, égale-
ment, réitéré son refus de toute 
forme de normalisation avec 
l'entité sioniste, adressant un 
message au président américain 
Joe Biden, en vue de l'annulation 
de la décision de son prédéces-
seur, Donald Trump, reconnais-
sant la prétendue souveraineté 
du Maroc sur le Sahara occiden-
tal. Un appel a été lancé en vue 

de l'accélération de l'organisa-
tion d'un referendum, qui accor-
dera au peuple sahraoui son 
droit à l'autodétermination. Des 
étudiants représentants 24 pays 
africains, arabes et asiatiques, 
poursuivant leurs études à l'uni-
versité "Saàd Dahleb" de Blida, 
ont pris part à cette rencontre, 
ayant donné lieu à l'animation de 
nombreuses communications 
dans lesquelles les intervenants 
ont affirmé les positions "indélé-
biles et inconditionnelles de l'Al-
gérie à l'égard des causes 
palestinienne et sahraouie". Le 
chargé de la communication au-
près de l'ambassade du Sahara 
occidental en Algérie a, égale-
ment, pris part à cette rencontre, 
au même titre qu'un représentant 
de l'Union africaine 

L'ambassadeur de la République 
Arabe Sahraouie Démocratique 
(RASD) en Algérie, Abdelkader 

Taleb Omar a déclaré dimanche que la 
France "œuvre à faire perdurer le conflit 
au Sahara occidental", notamment au vu 
de la décision du parti au Pouvoir (La Ré-
publique En Marche) d'ouvrir une antenne 
dans la ville de Dakhla occupée, affirmant 
que le peuple sahraoui "fera face à tous les 
plans malveillants" entravant son droit à 
l'autodétermination. Dans une déclaration 
à l'APS, M. Taleb a fait savoir que "la po-
sition du parti au pouvoir en France ne fa-
vorise aucune solution politique pour le 
conflit au Sahara occidental mais accentue 
plutôt la situation", ajoutant que "la 
France assume toute la responsabilité de 
ce conflit qui perdure". "La France colo-
niale ne veut pas que la cause sahraouie 
soit réglée dans le cadre de la légalité in-

ternationale mais œuvre à faire perdurer 
le conflit". Et d'enchainer que le parti fran-
çais "La République En Marche" veut em-
prunter le chemin de l'ancien président des 
USA, Donald Trump, notamment que le 
parti de Macron qualifie la ville de Dakhla 
sise dans les territoires sahraouis occupés  
de "territoires sud du Maroc". 
Il a justifié la sensibilité de cette décision 
par le fait qu'elle reflète la politique de la 
France d'autant qu'elle provient du parti au 
Pouvoir et non pas d'une simple formation 
politique même si le ministre français des 
Affaires étrangères avait déjà affirmé que 
son pays soutenait une solution mutuelle-
ment acceptable. Dans le même contexte, 
il a souligné que la politique de la France 
est "contradictoire et hypocrite", a-t-il dit 
dénonçant la position du parti au Pouvoir 
en France, laquelle constitue une "viola-
tion" de la légalité internationale et du 

droit du peuple sahraoui, rappelant la po-
sition du Conseil de sécurité onusien et de 
l'Union européenne, en faveur d'une solu-
tion pacifique dans un cadre onusien. M. 
Taleb Omar n'a pas exclu, "l'implication 
de la France dans l'approvisionnement du 
Maroc en nouvelles technologies dans le 
domaine de l'armement, comme les 
drones, les satellites, etc", soulignant que 
le peuple sahraoui allait affronter par tous 
les moyens "les plans belliqueux de l'oc-
cupation marocaine et ses alliés". La re-
présentation du Front Polisario en France 
avait exprimé son rejet catégorique de la 
décision du parti au pouvoir français de 
créer une antenne à Dakhla dans les terri-
toires sahraouis occupés, par le Maroc, 
considérant cette décision comme une 
"violation flagrante du statut juridique" du 
Sahara occidental. 

La France s'emploie à faire perdurer le conflit  
au Sahara occidental  
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JEUX OLYMPIQUES-2020 

Un hôtel de 300 chambres pour isoler 
les cas de COVID 

Les organisateurs des Jeux de 
Tokyo (24 juillet-8 août 2021) au-
raient réservé la totalité d’un hôtel 

de 300 chambres à quelques kilomètres 
du village des athlètes, qui serait destiné 
aux participants – compétiteurs et mem-
bres de l’encadrement – présentant des 
symptômes mineurs, voire aucun symp-
tôme du tout, mais déclarés positifs au 
coronavirus, a rapporté lundi l'agence 
Kyodo News, citant des sources 
anonymes mais proches du dossier. " 
L’hôtel serait situé dans le quartier du 
front de mer de Harumi, à Tokyo. Il 
serait réservé pour une période nette-
ment plus étendue que les 17 jours de la 
durée des Jeux olympiques, soit environ 

quatre semaines. Selon Kyodo News, la 
facture pourrait atteindre plusieurs cen-
taines de millions de yens, soit quelques 
millions d’euros", a indiqué l'agence, 
ajoutant que l'hôtel serait utilisé pour 
isoler et traiter les athlètes dont l’état de 
santé ne justifierait pas une hospitalisa-
tion, mais qui pourraient être suivis 24 
heures sur 24, un personnel médical de-
vant investir les lieux dès leur mise en 
configuration olympique. Les athlètes et 
les membres de l’encadrement testés 
positifs, mais présentant des symptômes 
légers, seront placés en quarantaine dans 
les chambres de l’hôtel pendant une 
dizaine de jours en moyenne, ce qui met-
trait un terme à leurs chances de par-

ticiper aux compétitions. En parallèle, 
les organisateurs des Jeux prévoient 
également de sécuriser et équiper une 
trentaine de véhicules spéciaux, destinés 
au transport des personnes infectées 
depuis le village des athlètes vers l’hôtel 
d’isolement. La cabine des chauffeurs 
sera aménagée et capitonnée pour éviter 
tout risque d’infection. "L’hôtel en ques-
tion sera transformé en une sorte d’an-
nexe médicale du village des athlètes, 
avec la même volonté d’offrir un accueil 
et un service multiculturels. Parmi les 
mesures envisagées, une offre de traduc-
tion en plusieurs langues et de la nourri-
ture halal", a précisé l'agence japonaise.    

Foot / Coupe de la 
Confédération (4e journée) 

Résultats partiels  

Résultats partiels des rencontres de la qua-
trième journée de la Coupe de la Con-
fédération de football  jouées dimanche : 

Groupe A 
Orlando Pirates (Afrique du Sud)- Ahli Benghazi 
(Libye)   3-0 
ES Sétif (Algérie) - Enyimba (Nigeria)      20h00 

Groupe B 
Coton Sport (Cameroun) - NAPSA Stars (Zam-
bie)    5-1 
JS Kabylie (Algérie) - RS Berkane (Maroc)    
20h00 

Groupe C 
CS Sfaxien (Tunisie) - Etoile du Sahel (Tunisie)  
2-2 

Groupe D 
Nkana (Zambie) - Namungo (Tanzanie)  1-1  
Pyramids (Egypte) - Raja Casablanca (Maroc) 
20h00 

Lundi 12 avril 
Porto Novo: Salitas (Burkina Faso)- ASC Jaraaf 
(Sénégal)  14h00. 

Foot / Coupe de  
la Ligue (tour préliminaire 

et 8es de finale) 

Le programme  

La Ligue de football professionnel a arrêté 
dimanche le programme détaillé du tour 
préliminaire et des 8es de finale de la 

Coupe de la Ligue dont les matchs auront lieu à 
partir de vendredi prochain :  

TOUR PRELIMINAIRE 

Vendredi 16 avril 
Bordj Bou Arréridj :  CA Bordj Bou Arréridj - 
MC Oran (22h30) 

Mardi 20 avril 
Médéa : O. Médéa - ASO Chlef (16h00) 
Alger (20-Août): NA Husseïn-Dey - AS Aïn 
M'lila (16h00) 
Magra : NC Magra - CS Constantine (16h00) 
La LFP a été contrainte de programmer les 
matchs à 16h00 en raison de l’absence de l’é-
clairage dans les stades qui abriteront les rencon-
tres du tour préliminaire.  

1/8 DE FINALE 

Vendredi 30 avril  
Relizane : RC Relizane - Vainqueur CABBA-
MCO 
Biskra : US Biskra - Paradou AC 
Vainqueur OM-ASO - USM Bel-Abbès 
Béchar : JS Saoura - JSM Skikda 

Samedi 8 mai 
Sétif : ES Sétif - WA Tlemcen  
Tizi-Ouzou : JS Kabylie - Vainqueur NAHD-
ASAM 
Alger (Omar-Hamadi) : USM Alger - MC Alger 
Alger (20-Août) : CR Belouizdad - Vainqueur 
NCM-CSC 
Les horaires des 1/8 de finale seront commu-
niqués prochainement.

Foot/Ligue 1 : Reprise de la phase retour le 4 mai prochain  

La Ligue de football professionnel a arrêté la date 
du début de la Phase "retour" du championnat de 
Ligue Une de football (20ème journée) pour le 

mardi 4 Mai 2021. La reprise des compétitions de football 
débutera avec le tour préliminaire de la Coupe de la 
Ligue, vendredi prochain, suivi des huitièmes de finale 
fixés aux 30 avril et 8 mai. A l'issue de la 19e et dernière 
journée de la phase "Aller", l'ES Sétif (17 m) et la JS 

Saoura (18 m) se partagent provisoirement la 1re place 
avec un total de 36 points pour chacune en attendant la 
mise à jour du calendrier (10 matches) qui s'étalera du 
jeudi 15 au vendredi 30 avril: 

Voici par ailleurs le programme de la 20e journée 

WA Tlemcen - CS Constantine 
MC Oran - NA Hussein-Dey 

Paradou AC - RC Relizane 
CABB Arreridj - JS Kabylie 
JS Saoura - O. Médéa 
ASO Chlef - NC Magra 
JSM Skikda - US Biskra 
ES Sétif - USM Alger 
CR Belouizdad - AS Ain M'lila 
MC Alger - USM Bel-Abbes.   

La Fédération algérienne de voile, 
dans le cadre de la promotion de 
ses différentes spécialités, a dé-

cidé d'autoriser les kitesurfeurs à s'affil-
ier à un club et de prendre une licence 
sportive, choses auxquelles ils n'avaient 
pas droit par le passé. Pour l'heure, la 
FAV n'a pas plus de détails à ce propos, 
sauf peut-être le fait qu'elle a préconisé 
que "le club d'affiliation doit être choisi 
par rapport à sa proximité de leurs sites 

de pratique".  Autre initiative prise par 
la fédération dans la perspective de vul-
gariser cette discipline, "l'organisation 
imminente d'une compétition spéciale 
kitesurf", tout en s'appliquant à mettre 
les pratiquants de cette discipline dans 
de bonnes conditions. La pratique du 
kitesurf est relativement récente en Al-
gérie, et ses amateurs sont encore peu 
nombreux. Cela n'empêche que l'Al-
gérie a déjà participé à des évènements 

internationaux, notamment, les Jeux 
africains de plage, qui s'étaient déroulés 
du 14 au 23 juin 2019, sur l'île capver-
dienne de Sal. Le kitesurfeur algérien 
Ahmed Boudjatit y avait même rem-
porté une médaille de bronze. Mais la 
fédération ne semble pas vouloir s'ar-
rêter en si bon chemin, et souhaite dy-
namiser un peu plus cette discipline, 
avec l'espoir de réussir de meilleurs ex-
ploits à l'avenir. 

VOILE 

LA FÉDÉRATION VEUT PROMOUVOIR LE KITESURF  EN ALGÉRIE 

Le représentant sud-africain en 
Coupe de la Confédération 
africaine de football, Orlando Pi-

rates s'est imposé devant son homologue 
libyen Ahly Benghazi sur le score de (3-
0), mi-temps (2-0),  en match disputé di-
manche après-midi à Johannesburg, pour 
le compte de la quatrième journée de la 
phase de poules (Groupe A). Les buts 
ont été inscrits par Nyauza (20e), 
Mabasa (41e) et Dlamini (69e) pour Ot-

lando Pirates. Après de match, Orlando 
s'installe provisoirement en tête du 
groupe A avec 8 points pour 4 matches, 
devant respectivement,  Enyimba FC (5 
pts - 3 m),  Ahly Benghazi (4 pts - 4 m), 
alors que l'ES Sétif ferme la marche avec 
(1 point pour 3 matches). L'ESS et Eny-
imba FC, s'affronteront ce dimanche soir 
(20h00) au stade du 8 mai 1945 de Sétif.  

Résultat partiel 

Orlando Pirates  (Afrique du Sud) - Ahly 
Benghazi (Libye) 3-0 
ES Sétif (Algérie) - Enyimba FC (Nige-
ria)  =20h00= 
 
Classement :               Pts      J 
1). Orlando Pirates           8       4 
2). Enyimba FC                6       3 
3). Ahly Benghazi            4       4 
4). ES Sétif                      1        3.

FOOTBALL / COUPE DE LA CONFÉDÉRATION AFRICAINE (GROUPE A/4E  J) 

LARGE VICTOIRE D'ORLANDO PIRATES DEVANT  AHLY 
 BENGHAZI (3-0)  



Jeux De l’adminitstration14
Mots croisés

Mots fléchésSudoku

1. Plumes du peintre. 2. La moitié d'un entier plus 
un tiers. 3. Coin de Charente. Faire un nid. 4. Boit 
à petits coups. 5. Objets de farces. 6. Prénom d'in-
fante. D'abord veau, puis étalon. 7. Ils suivent le 
cours. Ne pas marquer de but.

HORIZONTALEMENT : 

A. D'une manière irréprochable. B. Il nage dans un 
bocal. On y donne des spectacles. Elle nous veut du 
bien. C. Qui laisse tout voir. Des lettres pour la pa-
tronne. Dans les cordes du marin. D. Point dru. Une 
gorgée d'élixir... E. Passa par la filière. Compris dans 
l'effectif. 

VERTICALEMENT : 

Mots codés 

Mots mélangés
ABBATIAL 

 ACCROCHE ACTE  
AILE ATTIRAIL 

AUTOBUS BIPLACE 
BLAFARD 

BOUQUETIN BOURDE 
CANAPE CHANDELLE 

CHARGER CILLER 
DEVANTURE DORE 
EXCEDER GAULE 

GNOCCHI INSALUBRE 
INTEGRALE LETTRE 
MOUTON NUIT PAIE 

PISSENLIT POUR 
QUETSCHE RIGAUDON 

SOLDAT SOLENNEL 
TOURNANT

Solution 
sudoku



Pub 15Mardi 13 Avril 2021
De l’adminitstration




